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Huit calme dans l'ensemble.

Patrouilles et tirs dans la région 
de la Lauter.

L’éclatement d’une grenade

Le Simoun v ie n t  de lancer une  grenade
.(Photo K eystone, visa 39.919.)

UN BREF ENGAGEM ENT
entre une patrouille française
e t une patrouille allem ande
à  T e s t  de la Moselle

■--------- -------------------------1------------ .

Paris, 1er mars.
Si la fe rm eture  des fron t ières  en tre  le Reich, la Belgi

que et la Hollande a a ttiré  l’a t ten t ion  du  com m a n d em e n t  
français, dans les m ilieux m ilitaires autorisés, sur le fa i t  
que rien de concret ne veu t ,  ju squ’à présent,  m otiver  un  
pronostic quelconque sur les raisons ou les buts  de 
ce tte  in terruption  des rapports  frontaliers, on cons
tate, non  sans ironie, que ■ malgré la fe m e lu re  d e . la 
fron t ière  qui devait  in terdire le passage de toute n o u 
velle e t  surtou t d ’in fo rm a tions  d ’ordre milita ire hors d ’Alle
magne, des rum eurs o n t  com m encé  im m é d ia te m e n t  à cir
culer à propos de m o u ve m e n ts  de troupes qui s’e f fec tu e
raient, com m e d ’hab itude  en ce genre de circonstances, da  
n s  la région d ’Aix-la-Chapelle . On ne doute pas, en  l’abs 
ence de conf irm ation  de sour-ce sérieuse, qu’il n e  s’agisse là 

d ’un  nouvel épisode de laguerre des nerfs.
Sur  le fron t ,  la journée e t  la nu i t  écoulées o n t  été cal

mes. On ne signale que. quelques tirs d ’artillerie lourde sur  
le f ro n t  de la Lauter  et- une  rencontre de patrouilles, hier  
m atin ,  dans' le secteur à l’est de la Moselle.

Deux pe t i ts  dé ta ch e m e n ts  adverses se sont heurtés  ino-  
piném èn t '  e t  u n  bre f  e n g a g e m e n t . d ’in fan ter ie  s’est produit.  
Les. pertes françaises s o n t  e x t r ê m e m e n t  faibles. On ignore 
l’im portance des per tes  allemandes.

Dans les airs, c’est tou jours  l’activité habituelle des ap 
pareils de reconnaissance accompagnés de leurs protecteurs,  
les chasseurs. Il n ’y  a eu aucun  combat.

L ’aviation a llem ande a envoyé trois reconnaissances pro
fondes au-dessus de la France.

D eux avions, a y  cours d é f i ’avant-dern ière  nuit,  on t  sur
vo lé , 're spec tivem en t,  le 'Nord; et l’E st  de la France ; u n  
seul appareil s’est ris0fev. au  cours ‘de la journée d ’hier, au-  
dessus de l’Est. • « '

Dès son arrivée
à Berlin

M. m m  WELLES
a été reçu

parM-vonRibbentrop
Le Chancelier 

aura une conversation
avec le ministre américain

Berne, l°r mars.
1x2 sous-secrétaire d ’E tat au 

ministère des Affaires étrangè
res des Etats-Unis, M. Sumner 
Welles, e t sa suite ont été sa
lués à  leur arrivée à  Berlin se
lon les usages protocolaires.

Toutefois, le correspondant 
des Basler Nachrichtcn fa it re
m arquer que l ’envoyé de M. 
Roosevelt étant venu en Allema
gne chargé d’une mission par le 
président, il n ’est pas considéré 
p a r les m ilieux officiels alle
m ands comme l ’hôte du gouver
nement. du Reich.

M. Sumner Welles a été reçu, 
à  midi, ù la W ilhelmstrasse, par 
M. von Ribbentrcxp, m inistre des 
Affaires étrangères du Reich.

T,'homme d'Etat am éricain 
était accompagné de M. Kick, 
chargé d’affaires des Etats- 
Unis,.

Un nouveau raid 
anglais au-dessus 
du territoire 

du Reich
Londres, l«r mars.

Lu communiqué du ministère 
de l’Air annonce :

Au cours de la nu it dernière 
des appareils de la  R.A.F. réus
sirent une série de vols de pa
trouilles e t de reconnaissance 
au-dessus du territoire ennemi.

Quatorze bateaux français 
. on t é té  coulés 

depuis le début des hostilités

Paris, 1er mars.
Bans la deuxième quinzaine de 

février, le paquebot français « P. 
L.M.-15 », de 3.454 tonnes, a ét.é 
torpillé. L’équipage disparut.

Le paquehot « P.L.M.-25 ». de 
5.391 tonnes, en s’échouant a tou
ché une mine. Quatre personnes, 
dont trois chauffeurs indigènes 
ont disparu.

Le * P.L.M.-15 » figure parmi 
les 14 bateaux français coulés du 
fait do l’ennemi dans le commu
niqué donné par l'Amirauté fran
çaise le 20 février.

Les Finlandais ont détruit
un nid de résistance soviétique
au nord-est du Ladoga
2.500 Rouges prisonniers

HM k mm W m Ëm
Fem m es et e n fa n ts  f in landa is  réfugiés dans  u n  boi 

p e n d a n t  un  bom bardem ent p a r  les avions soviétiques.
(Photo  N. y. T., v isa  57.703.)

Helsinki 1er mars.
Au nord-est du lac Ladoga, 

les Finlandais ont détruit un 
nid de résistance soviétique où,

depuis quarante jours, 2.500 
soldats rouges Se trouvaient re 
tranchés presque coupés de 
toute communication.

Les ra id s  de l’aviation russe
Hier, l'aviation, soviétique .s-est 

montrée très active à l'in térieur 
du  pays. 11 y a eu un assez 
g rand  nombre do victimes. A Sa- 
vonn linna,, on compte- dix- tué,s 
et un .certain nombre de blessés.

A T’red.rksham, un tué et un 
blessé. Dans un petit village si
tué au "sud-est de la capitale, 
Jngo, il y a eu deux tués et 
trois blessés.

Helsinki déclare que la paix 
ne peut ê tre  faite  

à  des conditions inacceptables
En ce qui concerne les bruits

de médiation, dans la guerre 
finno-soviétique, deux choses pa
raissent se confirmer : 1° mal
gré le fait qu’il puisse y avoir 
quelques intrigues allemandes, 
il ne semble pas que quoi que 
ce soit de concret, ait. été mis à 
l ’étude ;

2° il est évident que les Fin
landais. qui n ’ont aucune res
ponsabilité dans la guerre ac
tuelle. constituent un.-,pauple-, es
sentiellement îaeifique. Néan
moins, la paix no peut être faite 
à des conditions inacceptables.

La chasse aux tra ître s  
et aux espions en Norvège

Oslo, l Br mars.
Les membres du Parti socialis

te norvégien épurent les orga
nes exécutifs du P arti et Jes 
syndicats de leurs éléments com
munistes, étant donné que ceux- 
ci ont.k repoussé toute aide à la 
Finlande.

AU JOUR LE JOUR
Paris, i cr mars.

Un dîner en famille à la cam 
pagne, dans les environs de Paris. 
On s ’est mis à table vers v ingt 
heures et demie, car depuis le 
rétablissement de l ’ heure d ’été, on 
décale lentement l ’horaire des re
pas, à cause des estomacs fragiles.

La conversation est générale des 
le potage. Chacun est heureux de 
se retrouver autour du papa qui 
s ’eu va très tôt le matin, et qu ’on 
ne voit que le soir.

. .  Avez-vous bien dormi la nuit 
dernière,  malgré l ’alerte, mes e n 
fants ? demande le père.

- -  Oh ! non, répond l ’aîné ; les 
sirènes de la mairie hurlent vrai 
ment trop fort.

—  Bah I cette nuit, vous repo
serez mieux, sans doute.

Mais  voici que le canon tonne 
dans le voisinage.

Boum !
—  Ça tape ! fait la jeune fille, 

sans perdre une cuillère de son 
bouillon.

Boum !... Boum !
L a  gran d ’mère, qui est dure d'o

reil le, dit :
—  Est-ce qu’ on n ’a pas frappé ?
Un vombrissement de moteur

passe au-dessus de la maison. L ’ar
tillerie multiplie ses tirs.

Boum ! Boum ! Boum !
—  Cette fois, c ’ est sérieux, re

marque le père. Passez-moi donc 
la moutarde...

Puis l'on parle d'autre chose : 
des études, du printemps proche. 
Mais toutes les phrases sont ha
chées par la canonnade. A cer
tains coups, la maison tremble sur 
ses fragiles fondations .

L a  servante apporte le plat de 
résistance.

—  V ous n ’avez pas peur, Mari- 
nette ?

—  Oh ! non, monsieur. Si vous 
aviez peur ici. j ’aurais peur ; mais 
comme vous n ’avez point peur...

Bou.. .oum !
—  Ça, c ’est un gros.
L e  benjamin de la nichée cons

tate que les pétards du feu d ’ar
tifice du 14 juil let faisaient beau
coup moins de bruit, et demande ;

—  Comment que c'est gros, un 
obus ?

—  Mon chéri, répond la maman 
en caressant les boucles blondes 
du petit,  ne souhaite pas qu’ il ne 
tombe un sur n< tre toit pour p ren 
dre sa mesure.

Boum I... Rotim !
t e  sont les derniers coups. L 'a 

vion ennemi a pris le large ou a

été abattu. Le  silence règne de 
nouveau sur la campagne.

- -  Allons,  mes enfants, fait le 
pere, vous pourrez repaprer vos 
leçons tranquillement après le dî
ner.

lit c 'est ainsi que, dans toutes 
les familles où la guerre des nerfs 
est gagnée depuis longtemps, 011 
se tient à table quand les batte
ries de la D .C.A. chassent les v i
lains oiseaux de nuit dans le ciel 
de France.

Jacques C H O L E T .

L’Italie veut acheter 
du charbon aux Etats-Unis

r Rome, mars.
l Italie envisagerait d’engager 

des négociations avec les Etats- 
Lnis pour l ’achat annuel de-trois 
millions de tonnes de charbon 
quelle  se procurait jusqu'ici eh 
Angleterre, des difficultés » ayant 
surgi entre les gouvernements 
de Rome et de Londres à ce

hsafion d’un tel projet est ec 
’titue par ,’la  question des 1 ri; 
ments, l ’Italie ne désirant 
ou n ’étant pas en mesure de 
gle-r ses achats en or ou en d; 
ses étrangères. . , .

Sur douze millions de ton 
de charbon importées annuo 
ment par l 'Italie, sept prov 
nent de l ’Allemagne et t 
d Angleterre.

Le blocus et la  pénurie du : 
t-eriel roulant en Allemagne 
permettent pas à  ce, pays d 
tensifier le rythm e do ses lit- 
sons de charbon à l ’Italie.

Mort du prince Age 
de Danemark

Copenhague, 1«- mars. 
On annonce la mort, survenue 

au Maroc, du prince Âge de Da
nemark, .officier de la légion 
étrangère.

UN CADAVRÉTTe  f e m m e  
DÉCOUVERT EN SEINE

P aris , l w mars, 
lin cadavre ,nu de,. femme, .en

veloppé. d ’une,i couver,titre, a. ë-jft 
■ découvert,,, hierap.çè's-i,âidi, -Ilot-! 
tan t sur la-Sèhjq, par, [nVpassant; 
M. Fernand Eshatd, Lu police, 
prévenue; a ouvert une enquête!

L E S  N O U V E A U X
D É C R E T S - L O I S
d ’o rd re  économique

A la sortie du  Conseil, on reconnaît, de gauche à droite : 
MM. JULIEN. CAMPINCHI, DUCOS, BONNET, DALADIER, 
DELBOS et CH AU TEMPS. (Photo  K eystone, v isa  57.464.)

Paris, 1er mars.
Voici les textes des décrets-lois 

d'ordre économique pris jeudi 
en Conseil des ministres et pu
blics ce matin au Journal Offi
ciel ;

L e  r e c e n s e m e n t  
d e  la  p o p u la t io n  

et la distribution 
des cartes 

de rationnement
Toute personne résidant en 

France est, tenue de faire, avant 
le 1er avril .1940. une déclaration 
portant les indications qui se
ront fixées par un  arrêté in ter
ministériel.

Cette déclaration est déposée A 
la  mairie de la  cmnnme où le 
déclarant avait sa résidence, le 
ï?5 m ars 1910.

Une parte ■ nominative et in
transmissible sera délivrée à cha
que déclarant, La production 'de 
!a carte o u 'd es  titres auxquels 
elle donne droit sera exigée des 
consommateurs ou acheteurs qui 
voudront obtenir l e s . denrées, 
•ou produits pour lesquels cette 
obligation sera édictée.

L’emploi de la carte sera pour 
chaque denrée, objet ou produit, 
fixé par arrêté interministériel.

Les consommateurs ou ache
teurs -pôurront être répartis en 
catégories donnant droit à  des 
rations ou quantités différentes 
qui seront fixées, notamment, en 
fonction de l’âge et du genre de 
travail effectué.

Les m ilitaires en permission ou 
en congé recevront une carte in 
dividuelle de catégorie spéciale 
donnant droit à la  ration alimen
taire la p lu3 élevée de chaque 
denrée, objet ou produit pendant 
la durée de la permission ou de 
congé.

Cette carte sera délivrée par la 
Mairie de. la résidence indiquée 
sur lés titres de permission ou 
de congé et s u r , présentation de 
ces titres.

Des arrêtés interm inistériels 
institueront dès régimes spéciaux 
pour-la livraison, la consomma
tion ou l’usage des denrées, ob
jets ou produits frappés de res
trictions. dans le cas où ceux-ci 
sont l’objet d ’une consommation 
ou d ’un usage collectif.

Des décrets contresignés pa,r le 
ministre resnonsable et le m inis
tre des Finances pourront fixer 
la quantité maximum des den
rées, objets ou produits que les- 
personnes ne se liv ran t pas ha
bituellement à des transactions 
sur-’ceux-ci auront la faculté de 
détenir.
.E n  cas d’infraction aux disposi
tions du présent décret et des dé
crets pris en exécution du pré
sent décret, Je ministre responsa
ble, pourra prononcer la fermetu
re temporaire ou définitive des 
établissements appartenant aux 
.contrevenants.

interdit de servir par repas et 
par consommateur plus de :

1° 150 gram m es de pain, si le 
prix du repas 11e dépasse pas 
cette somme.

Les pâtisseries, confiseries, les 
pâ.tisseries-glaceries les choco
lateries, les magasins vendant de 
la biscuiterie, de la confiserie, 
des glaces et des pâtes en croû
te- ainsi que les rayons existant 
pour ces mêmes articles dans les 
boulangeries, épiceries et autres 
maisons d ’alimentation devront 
être fermés les mardi,; mercredi 
et. vendredi à l ’exception des 
jours fériés.

Ces jours de ferm eture peu
vent être modifiés dans les com
munes où le marché ou la foi
re a lieu un de ces jours, par 
arrêté préfectoral, à la condition 
que le jour de remplacement 
désigné soit groupé avec un au
tre jour, de telle sorte que deux 
jours de fermeture soient consé
cutifs.

La consommation de la pâtis- 
’ sérié dans les restaurants, hô

tels, -e-afés, maisons de thé,“"ci'è- 
mcries et tous autres établisse
ments ouverts au publie, est in 

te rd ite  pendant ces thèmes, jours.,
U est interdit de fabriquer, 

mettre en venté ou vendre d’an- 
trç chocolat, que' celui de quali
té courante en tablettes,. en bâ
tons, en croquettes ou en poudre.

En conséquence, la fabrication, 
la mise en vente ou la vente de 
chocolats de luxe, de chocolats 
fondants ou au lait et de la con
fiserie au chocolat, sont interdi
tes.

Des arrêtés du ministre de 
l’Agriculture fixeront les condi
tions d ’application du présent 
décret et notamment, la date à 
laquelle ces dispositions entre
ront en vigueur.

Consommation de l’alcool 
et alcoolisme

Est interdite les mardi, jeudi 
et samedi de chaque semaine, J a 
vente ou l'offre gratuite de bois
sons spiritueuses ou apéritifs de. 
toute nature à consommer sur 
place dans tous les endroits ae 
cessibles au public.

La vente au détail des bois
sons à emporter, visées à l ’a r ti
cle précédent, ne pourra, à par
tir  du !<* juillet prochain, être 
effectuée par quantités in férieu
res à deux litres.

Toute infraction à ces disposi
tions sera punie d ’une am ende 
do 100 à 2.000 francs à la char
ge du négociant ou de la. person
ne qui aura offert la boisson in 
terdite.

Le tribunal pourra, en outre, 
prononcer la fermeture des éta
blissements et, en cas de récidi
ve, l ’interdiction d ’exercer la 
profession de débitant - de - bois
sons.
(Lire la suite en Dernière Heure)

LES INTERPELLATIONS
sur la politique agricole 
du gouvernement

Taris. lsr mars.
La sé-ânee , de la Chambre est. 

ouverte â 9 h. 35, sous la prési
dence de M. Xavier y  allai, vice- 
président.

M. Q iiètolc esu au banc* du 
gouvernement.

L’ordre du 'jou r appelle la sui
te de la discussion des inter-., 
pollutions sur la politique agri
cole.

M. Camille Blaisot
M. Camille Blaisot (Calvados), 

interpelle sur les moyens que le 
ministre de l’Agriculture compte 
prendre pour encourager la pro
duction agricole en temps de' 
guerre

M. Camille Blaisot exprimé sa 
confiance que grâce aux ressour
ces -inépuisables' de la Métropole 
aussi bien que de tout l'Empire, 
le pay.s 11e connaîtra pas les pé
riode,- angoissantes de la derniè
re guerre.

Toutefois, il 11e faut tolérer au
cun désordre, aucun gaspillage 
et « comme le fait M. Paul Ray
naud, mettre franchement la po
pulation en présence des nécessi
tés du- temps de guerre ».

M. Camille Blaisot. _  La terre 
reste en friche. Il faudrait com
mencer par rompre avec la pape
rasserie td’avant-guerre (hier, M. 
Ma-thé a protesté contie la  dé
naturation du blé).

M. Quenillé, ministre de l'Agri
culture, tient à répéter ce qu’il a 
dit hier, à savoir que, seuls, des 
blés impropres à la consomma
tion ont été dénaturés. Si des 
erreurs ont été commises; il s’ef
forcera de les réparer après en
quête.

M. Camille Blaisot. demande, 
en outre, que l ’on supprime les 
entraves à l’octroi des alloca
tions m ilitaires aux femmes mo
bilisés qui les réclament.

La commission supérieure re
fuse l ’allocation à une pauvre 
femme sous prétexte qu’elle a 
deux ou trois vaches, tandis 
qu'on l'accorde à une femme 
dont le m ari touche Un fort sa
laire dans une usine.

En term in a n t, l ’ora teu r  d it  q u e
le gouvernement,, doit m ontrer 
s il sait ce qu'il .ve-ut et s ’il le 
sait, le dire.

Le navs est â une heure où il 
aim e bien qu’on lui montre la, 
route (Appl.j.

M. Louis Buyat
■ M. ..Louis .B u y a t.(Isère),, dé-vu- • 

ioppe son in te rpella tion 'su r les 
menaces qui pèsent sur la pro
duction agricole et sur la crise de
m ain-d'œuvre rurale.

M. Louis Buyat. — Ce sont 
quatre à  cinq millions de tra 
vailleurs qui font défaut à la 
terre, et plus de deux millions 
d hectares sont en friche.

Et, pourtant, comment furent 
traités nos paysans ?

La réquisition des chevaux a 
laissé dans nos ' campagnes un 
douloureux souvenir. Pour le 
foin et la paille, on a payé aux 
paj sans qui ont tardé à  livrer 
ces produits, des sommes infi- ■ 
ninient supérieures à  celles ac
cordées. Ce sont là  des injustices 
qui portent atteinte au m oral de 
nos cultivateurs.

La politique des « requis ci
vils », pratiquée par M. Dautry, 
est inadmissible. On a réquisi
tionné, dit une circulaire, des 
hommes à la  tere, mais, on 11e 
rendra pas ainsi un homme de 
plus à l’agriculture.

M. Queuille interrom pt pour 
faire observer que ce n ’est pas 
tout de suite que tous les agricul
teurs^ travaillant en usine, peu
vent être rendus à la terre. (Déjà 
plusieurs le sont. Les autres le 
seront quand la main d’œuvre 
indigène viendra les remplacer.

M. Louis Buyat, fait observer 
qu’il y a des chômeurs- et des 
étrangers que l'on pourrait em
ployer dans les usines.

M. Louis Buyat. — On a dit
aussi qu'on allait libérer les arti
sans ruraux, tandis que M. Hip- 
polyte Duras a déclaré au Sénat 
cju’il n ’en serait rien, tout au 
moins pour le moment.

Les agriculteurs sont dans une 
situation gênée. Xe sera-t-il pas 
indispenasble de revaloriser les 
produits du sol ? En particulier, 
les producteurs de la vallée du 
Rhône se demandent comment 
ils vont vendre leur production

fruitière, comment ils vont p o u -. 
voir le.s transporter s i ; l ’on sup
prime les trains et .diminue le 
nombre des cannons.

• L'exportation ; d,e tels produits 1 
est presque impossible. .L’Angle- ■ 
terre, elle-même,-11e veut plus les 
recevoir. - , ,

La situation est . g rave .r . La ; 
France a la volonté de. vraincre, 
m ais pour.vaincre il faut, m an
ger (Applaudissements sur tous ' 
les bancs),

M. de Montalembert -
M. de Montalembert (Seine-In

férieure) développe' son interpel
lation sur les mesures que le ' 
gouvernement compte prendre- 
p o u r  organiser et développer ■ la 
production agricole indispensa
ble au ravitaillement général et 
à la défense nationale. ■

M. Prosper Blanc
M. Prosper Blanc, Je dernier 

des interpellateurs, monte à  la  
wiDune,
. Le, renvoi à la terre des .ag ri

culteurs indispensables pour les 
semailles de printemps vaudra 
mieux que n ’importe lequel de 
nos discours, on  ne se rend pas 
suffisamment compte dans- les 
milieux officiels, civils et m ili
taires, de la grandeur de la  tâ 
che de nos paysans pour prépa
rer la récolte de 1940.

Il faut les encourager. C’est un 
impérieux devoir de le faire au 
trem ent que par cle belles pa
roles. Ce n ’est qu’au  compte- 
gouttes qu’on â accordé les per
missions agricoles. Les détache
ments à la terre, les réquisitions 
d ’anim aux ont été très domma
geables. ,

M. Prosper Blanc, appuyé par 
M. du Luart, signale des plaintes 
d ’éleveurs dont les anim aux re
connus malades n ’o n t . pas été 
payés.

M. Queuille répond que les 
dossiers individuels seront -exa
minés avec bienveillance.

M. Prosper Blanc. — Les bœufs 
les chevaux doivent être consi
dérés comme des instrum ents de 
travail indispensables.

M. Prosper Blanc adjure le 
gouvernement de faire droit aux 
justes revendications des paysans 
français (Applaudissements).

La liste ' des interpellateurs 
étant épuisée, le président ap
pelle le premier des orateurs 
inscrits.

. Interventions diverses
M. JardoiL (Allier), Union po

pulaire fnraçaise, réclame des 
hommes pour les travaux saison
niers de la  vigne et les autres 
cultures.

M; Joseph Massé (Cker) ap
puie les observations de ses col
lègues sur l’importance du tra 
vail des champs. Il pense qu ’u
ne plus, juste répartition des ef
fectifs perm ettrait de rendre à 
l'agriculture les t.ravaiieurs qui 
lui font défaut (Vifs applaudisse
ments).

La suite du débat est renvoyée 
à cet après-midi 15 h. 30.

La séance est levée à midi.

M I N U T E /
Le débat sur la censure nous 

a révélé qu’à la propagande la 
section d ’Autriche était considé
rée comme un- succédané de la 
section allemande — ce qui fait 
que dans de nombreux cas nos 
propagandistes mettaient tout, 
juste à côté de la plaque.

Nous, sera-t-il permis de regret
ter à ce propos que les Autri
c h i e n  réfugiés en France sont 
traités actuellement comme des 
ressortissants allemands dans 
les camps da concentration où 
ils ont été envoyés.

Or, il s'agit dans la plupart 
des cas d'authentiques amis de 
la France qui ont de bonnes rai
sons de haïr toutes les formes 
du régime hitlérien et même du 
pangermanisme.

Cette anomalie a quelque cho
se de .maladroit., sinon d’indé
cent.

Parmi les étrangers, il y  a les 
bons et Les mauvais : il faut les 
trier

Qu’on citasse les mauvais et 
qu'on traite honnêtement les 
bons

TOC.

L’incendie des studios de Joinville
Toute -infraction aux disposi

tions du présent décret et, des dé
crets et arrêtés pris en exécution 
du 'p résen t décret sera punie dns 
■peines p rév u es 'â  l’article 46 de 
la loi du 11 ju illet 1933.
. En outre, l'établissement ou 
usage de fausses cartes sera 
poursuivi connue faux et les au
teurs et complices seront déférés 
à la juridiction compétente.

La règlementation 
des boulangeries 

et des pâtisseries
Il est interdit : 1° de fabriquer, 

mettre en vente ou vendre des 
pains autres que ceux de quali
té courante, tels qu’ils seront dé
finis d ’après les usages locaux ;

2° D’utiliser pour la fabrica
tion de ces pains d ’autres fari
nes de succédanés, mélangés ou 
non ;

3» D’additionner ces farines 
d’autres substances que la  levu
re.ou le-levain. • l ’eau. Je sel ou 
la pomme de terre.

La fabrication; la  mise en ven
te et la vente des croissants et 
des hiscotes, fraîches et sèches, 
demeurent permises,

Dans les hôtels, restaurants-et 
autres- établissements d'alim en
tation ouverts au public, il est Une photo  prise pendan t l’incendie

(Pli. Francc-Frcssc,
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Aider l’agriculture 
c’est aider la France 

à  va in cre
C’est concourir encore à restituer à notre nation 

sa physionomie paysanne traditionnelle
à défaut de quoi elle ne saurait vivre

$ ______

Voilà ce que M. Lamoureux a mis en lumière 
à la Chambre, avec compétence, autorité et talent

Paris, 29 février.
E n  dehors de son ampleur et 

de son importance, on ne sau- 
rait préjuger, au point de vue  
de la qualité, de ce que sera le 
débat agricole qui s'est ouvert, 
ce malin, à la Chambre.

Mais, dès cette première 
journée, on a pu, grâce au dis
cours de M. Lamoureux, avoir  
une  vue d ’ensemble  ■— et sai
sissante  — d ’u n  problème, ca
pital non seulement pour le 
temps présent, mais encore 
pour l'avenir de la nation.

Ce que le député de Lapa- 
lisse a voulu, en premier lieu, 
dégager, c'est que l'agriculture, 
française subit, à vingt-cinq  
ans de distance, deux crises 
terribles. Elle était à peine 
remise de celle de 1914-1918 
— ce qui lui avait coûté u n  
effoj’t énorme  — que celle de 
1939 est survenue, ru inan t  
les résultats obtenus et com
prom ettan t de surcroit les es
poirs que l'on peut garder  
quant à u n  nouveau et indis
pensable redressement.

Est-il besoin d 'ajouter que 
L am oureux  apporta à exposer 
cette situation, cette clarté, ce 
sérieux qui fon t  de lui un  des 
parlementaires les plus écou
tés sur tous les bancs de l 'As
semblée.

On est sûr, avec M. Lamou
reux, de ne pas perdre son 
temps. Avec lui, on gagne cela 
d'extrêmement précieux  : ap
prendre quelque chose.

Effort méritoire, 
intelligent

Un pays comme le nôtre est 
appelé à souffrir de la guerre 
plus encore que d'autres, par
ce que c'est u n  pays essentiel
lement agricole.

La guerre de 1914-1918 a coû
té à 1‘ agriculture française u n  
million de tués et au tan t d ’in 
valides. Et,  comme si cette for
m idable saignée n ’élait pas  
suffisante, les champs ont vu,  
entre les deux guerres, partir  
trois cent mille de leurs tra
vailleurs pour les usines.

L ’agriculture s'est-elie ainsi  
découragée ?

Non pas !... Avec ce courage, 
cette persévérance qui appar
tiennent en propre à notre  
race de paysans et qui dém on
tre, par sa' persistance, que 
l 'agriculture est une vocation  
essentiellement française, elle 
s'est efforcée de suppléer aux  
pertes successives de main-  
d'œ uvre qui l 'avaient éprou
vée.

Ici, M. L am oureux  a décrit  
avec une connaissance profon
de et — on nous permettra  
L'expression — affectueuse des 
choses de la terre ce que nos 
ru ra u x  ont fa i t  entre les deux  
guerres.

E n  dépit de certains pré ju
gés, prom ptement jugulés, on 
a, partout où cela était possible 
et profitable, in troduit l 'oulil  
mécanique. Là  où l’emploi des 
tracteurs se heurtait à des d if
ficultés matérielles, on a subs
titué le cheval ou le bœuf. Par  
ailleurs, la paysannerie fra n 
çaise, à l 'dme si robuste, est 
parvenue à acclimater, et sur  
bien des points, à incorporer à 
elle une importan te  main-  
d 'œ uvre  étrangère.

Aussi bien, le résultat était 
là, visible, évident : on avait  
pu, malgré les pertes de la. 
guerre, malgré l 'a ttrait exercé 
par les ateliers de La ville, 
m ain ten ir  en France un n i
veau de production agricole 
suff isant pour faire face aux  
besoins du pays.

Situation plus grave 
qu’en 1914

La mobilisation est tombée 
comme la foudre au milieu des 
grands travaux  du début de 
l 'automne. Et, une fois de plus, 
lagncultûre  a été appelée à 
fourn ir  les premiers et les plus  
importants sacrifices.

Cette fois, ces sacrifices ont 
revêtu une am pleur démesu
rée. E n  m êm e temps que ses 
hommes, on a pris à la terre, 
ses outils, ses an im aux, et le 
retard apporté au paiement des 
réquisitions n 'a  pas permis le 
remplacement en temps utile 
des éléments indispensables à 
la vie rurale.

On peut donc considérer, 
avec M. Lamoureux. que la si
tuation est beaucoup plus gra
ve en  1940 qu'elle ne le fut en 
1915.

U ne faut pas dire que rien  
n 'a  été tenté pour remédier à 
pareille situation. Ce serait in
juste. 'Le gouvernement a mis  
en sursis les artisans ruraux,  
des permissions agricoles ont 
été données aux  auxiliaires, 
aux hommes de la seconde ré
serve de l'intérieur. M ais on a 
gardé les requis civils et, dans 
la plupart des régions, l'auto
rité militaire a « freiné  » les 
permissions.

Et le formalisme adm inistra
tif a fait le reste. Exagérons-  
nous ? Pas le moins du  monde. 
M. Lamoureux a dit  ce que 
l 'on exige pour une permission  
agricole : certificat du  maire, 
avis du préfet, décision du gé
néral com m andant la région, 
enregistrement de la décision 
par le com m andant cl établis

sement du titre par le chef de 
corps.

'Le résultat de ces pratiques  
on le connaît.  De l'enquête à 
laquelle a procédé l'Associa
tion des producteurs de blé, 
enquête portant sur  les vingt- 
quatre départements qui, en 
1938, produisaient  46 % du blé 
français, il ressort que la 
moyenne est tombée  30 %. 
Encore faut-il penser aux dé
gâts de la gelée et de l 'h u m i
dité prolongée.

Répercussions 
du déficit agricole

M. Lamoureux, qui fu t  un  
très distingué rapporteur gé
néral du budget, ne saurait  
méconnaître les répercussions  
sur l’ensemble de l'économie 
d 'un  déficit de la récolte de 
blé.

(67 m ots censurés)

Nouvelles mesures
De nouvelles mesures sont 

envisagées : Démobilisation  
des classes 1912, 1913, 1914, 
4915. Cela rendra disponible  
cent mille hom m es pour les 
travaux des champs. Mais des 
opérations de mobilisation qui 
se déroulent dans le môme  
temps auront pour effet de 
prendre trois cent mille hom 
m es à l'agriculture, d 'où un  
m anque de d eux  cent soixante  
mille hommes.

On a, par ailleurs, interdit  
« l ’embauchage  » des agricul
teurs dans les usines de l’ar
m ement. Très bien. On n ’en 
gardera pas m oins les cin
quante mille qui y ont été ap
pelés depuis la guerre.

Ici, M. L am oureux  a fait al
lusion à la s ituation particu
lière à certains départements  
comme l'Ailier, la Creuse, l 'In
dre et le Cher, où l’élevage do
mine. Dans ces exploitations, 
fortes généralement de soixan
te à quatre-vingts hectares, il 
y a constam ment soixante bê
les à cornes, vingt-cinq à tren
te porcs, trente à quarante  
brebis. Les semailles de pr in
temps terminées, les. perm is 
sionnaires rentrés aux  hhné'ès, 
il restera dans toutes ces ex
ploitations en tout et pour tout 
une femme seule.

Question d ’effectifs ? B ien  
sûr... Mais n'est-ce pas au gou
vernement qu'il appartient  
d ’arbitrer. M. Lamoureux y  a 
insisté aux vifs applaudisse
m ents  de la Chambre. Ne ser
virait d 'avoir une armée n o m 
breuse à la frontière si la m o
bilisation de toutes les forces 
de production n 'é ta it  pas un  
fait accompli à l' intérieur.

Voilà, en substance, ce qu’a 
dit le député de Lapalisse, et 
que l'assemblée a chaleureu
sement approuvé avec l’idée, 
sans doute, que bien des res
trictions annoncées au jour
d 'hu i  aura ien t pu  être, sinon  
épargnées, du  moins retardées 
si l’on avait toujours accordé 
à l'agriculture la place qui de 
droit lui revient, c'est-à-dire la 
première.

Francisque LAU RENT.

Un piéton renversé p a r une auto 
est grièvem ent blessé

St-Satur (Cher), 1er mars.
Le 24 février, vers 18 heures, 

une auto pilotée apr M. Morice 
Née, 18 ans, étudiant, dem eurant 
place de la  Halle, à  Sancerre, se 
rendait à Saint-Thibault, lors
que, en passant rue du Commer
ce, à Saint-Satur, il renversa et 
blessa grièvement M. Marcel 
Prince, 25 ans, sujet belge, qui 
se trouvait au milieu de la chaus
sée occupé à ram asser son jour
nal qui s’était échappé de ses 
mains. M. Prince fut aussitôt 
relevé par les témoins de l'acci
dent et fut transporté dans une 
clinique, à Cosne.

L’enquête ouverte par la gen
darmerie a établi qu’il fut ac
croché par la poignée arrière 
droite ae la  voiture. L’enquête 
continue.

FIÈVRE APHTEUSE
La fièvre aphteuse vient d’être 

constatée dans les communes sui
vantes du département de la Niè
vre : Garchizy, Varzy.

Le* Bons Restaurants
DE

Fondée en 1836

BRASSERIE GEORGES
DEUX ETABLISSEMENTS

28, Cours de Verdun 
32, rue Thomassin

Cent ans de bonne bière 
et de bonne chère

BRASSERIE GROLÉE
18 et 20, rue Grôlée, LYON

Menus à 14 et 17 francs
(Vin compris)

C U I S I N E  S O I G N E E

NEVERS ET LA RÉGION
Le coin ni U niqué 
«Fil v a 25 ans

R ien à a jouter au  com m u
n iq ué d ’hier soir, si ce n ’est 
q u ’en  Cham pagne les d ivers 
p oin ts d ’appui successivem ent 
gagnés form ent m ain ten a n t  
u n e lign e con tin u e de deux  
kilom ètres au nord e t  au  
nord-ouest de Perth.es, e t  que, 
dans les Vosges, nos a ttaq u es  
on t légèrem ent progressé à 
La C hapelotte (3 kilom ètres 
au nord de C elles).

SUBVENTIONS EN FAVEUR 
des FAMILLES NOMBREUSES

Dans son assemblée générale, 
tenue le 30 octobre 1939, au  siège 
social, 4, place Carnot, à Ne- 
vers, le conseil des directeurs de 
la  Caisse d ’épargne de Nevers, 
continuant la tradition par lui 
inaugurée le 14 novembre 1932, 
a décidé la distribution, en 1940, 
par prélèvement sur le boni de 
l’exercice 1939. de prix en faveur 
des familles nombreuses, de n a
tionalité française, jouissant 
d’une moralité irréprochable, et 
jugée particulièrem ent intéres
santes et méritantes, par une 
commission instituée à cet effet.

Sont admis à concourir cette 
année :

1° Les chefs de familles, pères 
ou mères de cinq enfants légiti
mes, au minimum, âgés de 
moins de 16 ans, et qui n ’ont 
reçu encore aucune subvention 
de la Gaidde d’Epargne..

2» Les chefs de famille ayant 
déjà obtenu un prix en 1933, 
1934, 1935, 1936, 1937 ou 1938, à la 
double condition toutefois que 
Jeuir famille se soit encore ac
crue depuis l'obtention de leur 
prix, d ’un ou plusieurs enfants, 
et que, au moment de leur de
mande. ils aient, au minimum, 
cinq enfants légitimes au-des
sous de 16 ans.

N’auront pas droit à concourir 
les chefs de famille de cette ca
tégorie qui ont déjà obtenu deux 
prix depuis 1933.

3» Les familles déià gratifiées 
une fois en 1933, 1934, 1935, 1936, 
1937, 1938 on 1939, ayant, au 1er 
mars 1940 cinq enfants légitimes 
de moins de 16 ans et dont le 
père ou la mère est disparu de
puis l ’obtention du prix.

Dans le cas où les deux se
raient disparus, la demande de
vra être faite par le tuteur des 
enfants.

4° Les chefs de famille, veufs 
ou veuves, pères et mères ou tu 
teurs de quatre enfants légitimes 
au minimum, âgés de moins de 
16 ans, et qui n ’ont encore reçu 
aucune subvention.

Condition essentielle.— Les fa
milles doivent habiter dans l’une 
des communes appartenant aux 
sept cantons ci-après désignés, 
formant ie rayon d’action de la  
Caisse d'Epargne de Nevers, sa
voir ;

Nevers Saint-Pierre-le-Moütier, 
Saint-Behin-d’Azy, Saînt-Sauige! 
Prémery, Pougues (Nièvre), et 
La Guer.che (Cher),

Les1 intéressés' peuvent se ■ fa i
re connaître, soit directement, 
soit par l ’intermédiaire de toute 
personne honorable s'intéressant 
à leur famille.

Les demandes, appuyées de 
pièces justificatives, devront être 
adressées à M,, ie président de 
la Caisse d ’Epargne, 4, place 
Carnot, à Nevers, du 1er m ars au 
31 mai 1940 au plus tard.

La distribution des prix con
sistant en livrets de la Caisse 
d’Epargne, sera faite aux béné
ficiaires à la date du lor novem
bre 1940.

Les intéressés trouveront, soit 
au siège d eNevers. soit dans les 
succursales des localités ci-des
sus indiquées, soit dans les m ai
ries des cantons précités, des 
notices dormant tous les rensei
gnements nécessaires pour l ’é ta
blissement des demandes et les 
pièces à fournir à l’appui.

Le tricot à l’école
9° LISTE DE SOUSCRIPTIONS 

AU 23 FEVRIER 1840
Ecole de Saint-Gnatien. Savl- 

gny, 65,50 ; Mlle Bondoux, Insti
tutrice à 1,’Hâte au Sergent (St- 
Brisson), 25 fr.; Ecole de Surgy, 
25 fr.; Ligue de l ’Enseignement, 
section de la Nièvre, 500 fr.; M. 
Raveau, délégué cantonal à Ne
vers, 10 fr.; M. Besançon, insti
tuteur retraité à  Magny-Cours, 20 
francs ; Ecole de Couloutre, 
100 fr.; M. Bonnot, directeur En
fants Assistés, à Nevers, 50 fr.; 
Capitaine Lucas, instituteur, aux 
armées, 100 fr.; Ecole des IRoldins 
(Saint-Léger-de-Fou.ge.ret), 65 lr.; 
Mme Bidolet, institutrice, à Ghar- 
rin. 100 fr. Total, 1.060 fr. 50.

Total des listes précédentes, 
40.382 fr. 55.

Total général. 41.543 fr. 05.
Les souscriptions sont reçues 

par M. Courault directeur d 'é
cole. à Nevers '(c/c 20.071 Or
léans).

Au Pré-Fleuri
dimanche 3 mars
U.S.C. VICHY CONTRE U.S.

HIVERNASSE
Si le temps veut bien être de 

la partie, c ’est à  un joli m atch 
que le public assistera. L’équipe 
de Vichy composée presque uni
quement par des potaches, p rati
que un jeu très ouvert et specta
culaire.

Demain, nous donnerons la 
composition des équipes et les 
détails d'organisation.

A.S.N. BAT O.A. NIVERNAIS 
PAR 2 BUTS A 1

Le C.A.N. rencontrait d im an
che dernier l’A.S.N. sur le ter
rain de Vauzelles.

Ajrès une première mi-temps 
au cours de laquelle le C.A.N. 
réussit un but par son inter 
droit Henry, l ’A.S.N. réussit à 
s ’installer dans les bois adverses 
et a  tromper le gardien par deux 
fois.

Au C.A.N., belle partie du  goal 
Fromion, ainsi que de Henry, 
qui s'am éliorerait encore s’il 
pratiquait un  peu moins le jeu 
personnel.

Dimanche prochain, l'équipe 
première du C.A.N. se déplacera 
a Fourohamhault pour y rencon
trer le 5« génie.

En vue de ce déplacement, tous 
les joueurs sont, priés d’assister 
à la réunion qui aura lieu sa
medi prochain, à 21 heures, au 
calé « Vert-Vert, ».

N E V E R S
RfDACTIONtrPUBlICITE: 2 R.JEûNNFD'ARC-TELQ.Q4ftQ 5 0

Brillantes conférences 
de Chevaline

AUX MÉTALLURGISTES NIVERNAIS
L'U. D. de la Nièvre,- avec le 

concours de Chevaline, a orga
nisé une série de quatre confé
rences aux métallurgistes de la 
région de Nevers. Les centres 
de : Nevers, Vauzelles, Four- 
chamibauit et Imphy furent visi
tés.

Marcelot, secrétaire général de 
l'U. D., très rapidement rappela 
la position de l’U.D. en ce qui 
concerne le principe de la dé
fense nationale, l ’organisation 
de la paix, la sécurité collective 
et, la. résistance à l’agresseur. 
Aujourd’hui, l ’U.D. n ’a pas chan
gé, elle reste fidèle à ces princi
pes. ce Sont les hommes de Mos
cou qui ont changé.

Chevalme, avec la précision 
qu’on lui connaît, s'expliqua 
d'abord sur la situation de la 
Fédération des Métaux. Ensuite, 
il dém ontra comment le dérou
lement des événements nous a 
am enés à  l’accord Majestic et ce 
que la classe ouvrière peut en 
retirer. Commentant le dévelop
pement de la production de guer
re et le nouveau statut social 
qui est imposé aux travailleurs, 
il put. aisément démontrer la 
nécessité de syndicats disciplinés 
et sérieux ainsi que d ’une fédé
ration disposant d ’une grande 
autorité.

Personne ne vint, apporter une 
note discordante, les travailleurs 
présents prirent l ’engagement 
d ’œuvrer à la nouvelle prospérité 
de leurs syndicats.

Les specta
M A J E S T I C

CE SOIR
u n  des p lu s grands 

ch efs-d ’œ uvres de la  produc
tion  française

L E  M O I
Egalem ent au  program me :

L ’ESPIONNE ELSA
U n grand film  que l ’on ou
bliera pas. Les spectateurs  
verront égalem ent le film  

annoncé de

Après MEIN KÂMPF... 
. . . 1 E S  CRIM ES

par Adolf HITLER 
e t  les A ctu alités Param ount

I B E G - I - N . A ;
DIMANCHE

Mat. 14 h . 30, Soirée 21 h.

Midi 
Gentleman Détective

F ilm  policier de Ban Dyke 
W illiam  POWELL 

M urna LOY

LES R O I S  
DE LA GAFFE

A ctualités Fox M oviétone
— — B M P

Foires et Marchés
MARCHE DE DORNES

Prix m oyens : beurre. 10 à 10,50 
la  livre; œ u fs, 7 à 7.50 la douz.; 
from ages de vaches du pays, 3 fr. 
pièce; from ages de chèvres. 2 fr.; 
la it. 1,40 le litre; crèm e. 1,50 le 
verre; pou lets, de 7.50 à 8.50 la li
vre ou  |de 35 à 50 fr. la paire; 
p ou les et coqs, 5.50 la livre ou de 
40 à 60 fr. la  paire; canards, 5.50 
e t  6 fr. la livre ou  de 35 à 45 fr. 
la  paire; lap in s dom estiques, de
5.50 à 6 fr. la livre ou  de 20 à 
35 fr. pièce; igarennes, 8 fr. pièce; 
pigeons. 12 fr. la paire; p intades, 
40 et 45 fr. la  paire; harangs frais, 
1,25 pièce; harengs sa lé s .1 fr.; h a 
rengs fum és, 1,25 et 1.75; m orue,
3.50 la  livre; cabillaud, 10 fr. la  
livre; po issons de m er. q u a lité s  
courantes, de 8 à 12 fr. la livre: 
from ages de m archands, de 12 à 
14 fr. la  livre; cam em brets, 5.50; 
F ont-L évêque. 5 e t  5,50 l ’un; 
choux-fleurs, de 5 à  10 fr. l ’un; 
endives, 5,50 la livre; d a ttes . 4,50 
l a  (livre; f ig u es, 5,50; pruneaux  
secs. 4.50 et 5.50 la  livre; citrons, 
1 et 1,25; oranges, 4.50 la livre; 
pom m es de table du  pays. 8 à 
12 fr. le  quarteron; pom m es à 
cuire, de 4 à  6 fr. le quarteron; 
poires, d e  5 à  10 fr. le quarteron: 
pom m es de terre, de 1.15 à 1,25 
le  k.; q u a lités  fin es. 1.30 le  k.

Marché
de Saint-Amand-en-Puisaye 

du lundi 26 février
Blé, 201 à 205 lr. les 100 kg ; 

seigle, 145 à  150 lr. le quintal ; 
oi'ge, 145 à 150 fr. le qu in ta l ; 
avoine. 60 à  70 fr. le quintal.

Poulets. 50 à  55 fr. la  paire ; 
canards, 35 à  40 fr. la paire ;
pintades, 40 à 45 fr. la .paire ;
lapins, 19 à  22 fr. la pièce ; p i
geons, 11 à 12 fr. la paire.

Œufs, 10 fr. la douzaine ; fro
mages de vache. 3,25 pièce ; de 
chèvre, 2.25 à  2.50 pièce.

Pommes de terre au  détail, 0.90 
à  1 fr. le kilo.

Oignons, 2 fr. ie kilo ; carot
tes. 3 fr. le kilo ; salsifis, 3 fr. 
je kilo ; poireaux. 0,60 pièce ; 
endives, 5,75 la livre.

Etat civil du 1er mars 1940. —
Naissances.. — Roger Colly ; Re
née Jolly (jumeaux), 10, avenue 
Emile-Combes.

Publications de mariages. — 
Righo Arrighi, gérant à Néron- 
des (Cher), et Angèle Sudre, gé
rante, à Nérondes (Cher), et pré
cédemment à Nevers, 7, rue Au- 
hlanc. i

Décès. — Marie Celli, 76 ans, 
s. p., veuve do Ernest Andrin, 1, 
rue de Paris ; Veronika Gmerck, 
13 ans, 1, rue de Paris ; Julie 
Morin, 85 ans, ancienne lingère, 
veuve de Pierre Paillet, 1, rue 
de aris ; Jeanne Doridot, 80 ans, 
s, p., veuve de Michel Bouiller, 
7, rue Gautherin.

B ala tum  : 1 2  fr. le  n r
E. PINEAU, 2 et, 4, rue St-Etienne 

— NEVERS —
Papiers peints en réclame

Hôpital général de Nevers. —
Le directeur rappelle que les 
cuirs, les fourrures, les ve
lours, les soieries végétales, ne 
doivent pas être introduits dans 
les ballots destinés à l’étuve à 
désinfection de l’établissement.

La circulation des véhicules. — 
Vu la demande de la Société
auxiliaire des distributions 
d ’eau, et considérant que par
suite des travaux nécessités par 
des branchements à l’égout-van- 
ne, rue de Nemours, la libre cir
culation des véhicules de toutes 
sortes dans cette rue offrirait un 
danger perm anent pour la sécu
rité publique et serait, en même 
temps, une gêne pour les ou
vriers occupés à ces travaux, la 
libre circulation des véhicules de 
toutes sortes sera ■ interdite rue 
de Nemours, du 4 au 8 m ars in- 
dlus.

Des panneaux réglementaires 
indiqueront le sens de la circu
la tion et seront placés en ac
cord avec les services intéressés.

PREMIERS ARRIVAGES 
D’ORANGES D’ESPAGNE 
La Maison OLIVER, 60, rue

du Commerce, à NEVERS, 
met en vente, à partir d ’au
jourd’hui :
Oranges extra, le kilo.. 6 80 
Oranges sanguines, le

kilo ...............................7 50
Oranges sans pépins

gros grain, le kilo----8 »
Oranges sans pépins, 

très juteuses, extra
douces, le kilo............  8 50
Mangez des oranges d ’Es

pagne, ce sont- les meilleu
res et les moins chères.

AVIS DE DECES
Nevers, -,—  L’H ôpital général de 

Nevers fa it  par d es obsèques de
M onsieur Ju les LUTZ 

A ncien A rch itecte à 1 Nevers
Pensionnaire de la Fondation  

Olerget à Corcelles
décédé à l ’âge de 87 ans, qui au 
ront lieu  sam edi 2 m ars 1940 D é
part de la  M orgue de l ’Hôpital, 
à 14 heures (sortie rue Charles- 
R oi).

Nevers-Chamipvert. — Vous êtes 
prié d ’assister aux convoi, ser
vice et enterrement de

Madame veuve Michel 
BOUILLER

décédée chez sa fille, à  Nevers, 
7, rue Jean-Gautherin, ie 29 fé
vrier 1910. dans sa 81° année, mu 
nie des Sacrements de l ’Eglise,
■ qui auront lieu le 2 mars, à 
15 h. 30, en l’église de Champvert. 
Une bénédiction au départ lui 
sera donnée à H h- 1/4.

De la p a n  de Mme veuve Louis 
Gaulier. sa fille ; de ses petits- 
enfants, arrière-petits-enfants et 
de toute la famille.

!Dompîerre-sur-Nièvre. — Vous 
êtes prié d’assister aux convoi, 
service et enterrement de 

Madame CHATILLON 
née Eulalie TAPIN

décédée en son domicile, à Dom- 
piefre-sur-N'ièvre, le 28 février 
1940, dans sa 76° année. Ses obsé- 
aues auront lieu le samedi 2 
mars, à 10 h. 30. en l ’église de 
Dompierre-sur-Nièvre.

De la part de M. Ghâtillon, son 
époux ; Mme veuve Germaine 
Ghâtillon, de M. Robert Cliâtil- 
lon et de toute la  famille .

L’Agent de la Circulation
Il y a vraim ent des Français 

qui ont le mot approprié. Nous 
étions réunis l’autre soir quel
ques amis et moi et nous discu
tions à propos des jours sans 
viande de toutes les possibilités 
que nous avions en France pour 
nous nourrir agréablement et 
utilement. Je vantais entre autres 
choses les qualités toutes parti
culières du sucre et principale
ment' l’influence heureuse qu’il 
a sur la  circulation du sang. No
tre éminent confrère Marcel Ma
réchal, qui écoutait silencieuse
ment, laissa simplement tomber 
ces mots ; en somme le sucre 
c’est- le nouvel agent de la cir
culation) Que de justesse dans 
ce simple mot d’esprit.

Gros bétail. — Bœufs extra, 
8,50 à 8.70 la livre ; bœufs ordi
naires, 7,80 à 8,20 la livre 1 va
ches jeunes extra, 7.50 à  8 fr. ; 
ordinaires, 6.30 à  6.90 ; veaux 
extra. 8,60 à 9,50 la  livre ; veaux 
communs, 6.80 à 7,30 la livre.

Peu de moutons vendus très 
chers. Porcs, le kilo vif, m ai
gres, 11,70 ; ordinaires, 11,20 à 
11,30.
Marché de LOrnes du 28 février

Beurre, 10 à 10,50 la livre ; œufs 
7 à  7.50 la douzaine ; fromages 
de vache du pays, 3 fr. pièce ; 
de chèvre, 2 fr. pièce ; lait, 1,40 
le litre ; crème, 1,50 ie verre.

Poulets, de 7,50 à  8,50 la  livre ; 
poules et coqs, 5,50 la livre ; ca
nards, 5,50 à 6 fr. la  livre ; la
pins domestiques, de 5,50 à 6 fr. 
la livre ; garennes, 8 fr. pièce ; 
pigeons, 12 fr. la paire ; pintades 
40 et 45 fr. la  paire.

Choux-fleurs, de 5 à 10 fr. l’un ; 
endives, 5,50 la  livre.

Pommes de table du pays, à 
12 fr. le quarteron ; pommes à 
cuire, de 4 à 6 fr. le quarteron ; 
poires, de 5 à 10 fr. le quarteron.

Pofnmes de terre, de 1.15 à 1.25 
le kilo ; qualités fines, 3,30 le kilo

Dans le département
AUNAY EN-BAZOIS

Objets trouvés. — Il a été trou
vé un cric et une pompe d’auto 
entre Aunay-en-Bazois et Mehun.

Les réclamer à la mairie d ’Au- 
nay,

clamecy
Caisse d’épargne. — Dernier 

mouvement : Versé par 21 dépo
sants; dont cinq nouveaux, S0.500 
francs ; retiré par 39 déposants, 
dont six soldés, 64.952 fr. 21. Ex
cédent des versements, 15.547 
francs 09.

Taux de l'intérêt 3,25 %. Maxi
mum du dépôt 20.000 francs par 
livret.

Société scientifique. — Dans sa 
dernière réunion tenue sous la 
présidence de M. Milandres, le 
bureau a prononcé l’admission 
de : Mme Cadart, propriétaire à 
Clamecy ; M. René Sangle, an
cien professeur à l’Institut natio
nal agronomique ; M. Bathic, 
médecin m ilitaire à Clamecy ; 
M. Jean Heymann, adjudant à 
l ’Hôpital m ilitaire de Clamecy.

L’acquisition des ouvrages 
suivants a été ensuite décidée :

M arian Commène : Grazia ; 
Jacques Leiron : Le diable dans 
l ’art ; Duhamel : Confession de 
m inuit ; Beyson : Matière et 
mémoire ; Paul Morand : Ré
flexes et réflexions : C. Larron- 
de ; Espoir en l’homme.

Alerte aérienne. — L’alerte du 
28 février, à  Clamecy, a duré 
de 5 h. 30 à 6 heures. Toutes les 
prescriptions fixées par l’autori
té m ilitaire ont été exécutées.

Etat civil du 21 au 28 février 
1040. — Naissances : Huguette- 
Andrée Sirnéon, avenue Henri- 
Barbusse ; Jean-Claude Sauvat, 
cité de Bagatelle, 28 ; Antoine- 
Alain Gluck, rue Marié-Davv ; 
Yves-Edmond Martin, rue de l ’A
breuvoir.

Décès : Paul-.îean-Nicolas Lai- 
thier, 81 ans. retraité de la m a
rine à Beaugy ; Louis-Nicolas 
Mouthereau, 79 ans, ancien com
merçant. avenue Henri-Barbusse; 
Henri Léchauquette, 45 ans, m a
nœuvre, route d’Auxerre.

Commissariat -de police. — Ob
jets trouvés. — A réclamer an 
com missariat : Une paire de 
gants en laine m arron foncé ; 
un cache-nez à rayures noires ; 
une ceinture rouge ; un trous
seau de clés ; un ciré bleu avec 
capuchon pour enfant ; une mon
tre en métal jaune avec bracelet 
noir ; un stylo et un porte-mine; 
un imperméable cachou.

DAMPIERRE-SOUS-BOUHY
Un chien fait tomber une cy

cliste. — Mme Lisa Paye, 31 ans, 
ambulante, demeurant au ha 
meau des Forges, commune de 
Dampierresous-Bouhy circulait 
à bicyclette sur la route nationa
le n° 455, lorsqu’un chien traver
sa la chaussée. Il s’ensuivit une 
chute.

Mme Faye fut blessée légère- 
ment et son vélo subit quelques 
dégâts. Elle a déposé une p lain
te contre la propriétaire du 
chien, Mme Marie Lion, demeu- 
ran t à Saint-Amand-en-Puisaye.

DORNES
Correspondance au chemin de 

fer. — Afin de remplacer dans 
toute la  mesure possible certains 
trains nouvellement supprimés, 
la voiture de Mme Auclair, qui 
assure normalement le service 
Dornes-Moulins, par Trevol, des
sert aussi les localités de Ville- 
neuhe et Chantenay, le m atin 
seulement.

Départ de Moulins, 6 h. 30 ; 
passage à  Trevol, Villeneuve, 
Chantenay et Dornes.

Les départ de Dornes à Mou
lins restent assurés comme pré
cédemment ainsi que les départs 
de Moulins à Dornes dans la 
journée.

GUERIGNY
Avis. — Le receveur des Con

tributions indirectes porte à la  
connaissance des redevables qu'il 
se tiendra à leur disposition pour 
la perception des taxes d ’arme
ment, production, autos, etc., à 
la mairie de Guérigny, le lundi 
4 m ars courant, de 9 heures à 
midi.

LUTHENAY-UXELOUP
Avis aux consommateurs d’es

sence. — La distribution des 
bons d ’essence, pour le mois de 
mars, sera effectuée demain sa
medi, 2 mors, de 16 h. 30 à 19 h.

Passage c i/ percepteur. — Lun
di 4 mars, salle de la  mairie, à 
partir de 9 heures.

Etat civil. — Naissances. — 
Joseph-Louis Genoux, à la P lan
che ; Albert Lebrun, à  la  Croix- 
des - Chaumes i Aline - Mireille 
Bonniau, à Chamont.

Décès. — Louis iRochelci^, aux 
Bruyères-Radon , Françoise La- 
pointe, veuve Talon, aux Loges.

PQUILLY
Abus de confiance. — M. Mau

rice 'Rey, photographe à Pouil- 
ly, recevat, il y a quelques jours 
lia, visite d ’une jeune fille qui se 
présentait de la part de Mine 
Cha-potet, dem eurant au Bou
chot.

Elle le priait de bien vouloir 
lui confier divers articles, dont 
un kodak et, des pellicules. Sans 
méfiance, étant donné la  réfé
rence, M. Rey lui confia les ob
jets.

La jeune fille, qui serait agee 
de 15 à 16 ans, a donné le nom 
d ’Odette Bastos, mais, d'après 
les renseignem ents recueillis, ce 
nom est inconnu à  Pouiily.

On aurait vu passer cette jeu
ne fille sur le pont de Loire, à 
bicyclette. Les recherches conti
nuent.

Plainte a été portée pour abus
de confiance.

POUGUES-LES-EAUX
Un ramasseur de ferrailles qui 

resquille. — Le garde champêtre 
de Pougues ayant annoncé que 
le ram assage de la  ferraille au
ra it lieu dans la commune, les 
habitants déposèrent devant leur 
-porte objets métalliques, appa
reils de chauffage, ous vieux mé
taux qui pouvaient être utiles à 
la  défense nationale.

Emile Delattre. 57 ans, journa
lier, qui ne s’embarrasse pas de 
scrupules, ne trouva rien de 
mieux que de procéder lui-même 
au ramassage. Il visita les tas de 
ferraille et s'em para de diffé
rents objets dont un petit poêle.

Invité à restiuer ce qui ne lui 
appartenait pas, il n 'en  fit rien. 
C’est alors que M. Massé, maire 
de Pougues-les-Eaux, déposa une 
plainte contre lui.

Devant les gendarmes. Delat
tre se m ontra plus « large » et 
promit do rendre le fourneau.

LA RÉGION
A L L I E R
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Etat civil du 23 au 29 février 

1940. — Naissances. — Bernard 
Groult ; Monique Dubet ; P a 
trick Hirsinger ; Paulette Chau- 
dagne ; Jeanne Fréty ; Michel 
iD-ucroux ; Denise Paul ; Sonia 
Sobiech ; Nicole Bouchet ; Gi
nette Abbadie ; Claudien Orsoni, 
Albert Bacci, Bernard Euga, An
dré iRénon, Danielle Creusot, Jac
ques iRil'faudeau, Jacques Sé- 
roux.

Mariages. — Léon Durand, gar
de républicain, à Moulins, quar
tier Villars, et Marie Findinnier, 
femme de chambre à Chasse- 
nard ; Pierre 'Dumont, coiffeur, 
à Moulins, 17, rue du Pont-Gin- 
guet, et Louise Labbé, s. p., à 
Moulins, 17, rue du Pont-Ginguet,

Décès. — Jeanne Charbonnier, 
s. p., 88 ans, veuve de Victor Le- 
sueur, 4, rue des Six-Frères ; Ma
rie Fournier, s. p., 86 ans, veuve 
de Jean Bobier, décédée a Mou
lins ; Maurice Paturet, employé 
de commerce, 41 ans, à Moulins, 
7, rue des Couteliers ; Jeanne 
Bouchard, jardinière, G0 ans, ép. 
de Antoine Blanc, à Moulins, rue 
des Châtelains ; André Ray, ma
çon, 54 ans, à Moulins ; Pauline 
Bidaut, s. p., 80 ans, à Moulins ; 
Jeanne Vallot, s. p., 69 ans, à 
Moulins, 9, rue Durand ; Cathe
rine Brunet, s. p., 78 ans, veuve 
de Thomas Chégne, 1%, rue de 
'Decize ; Pierre Capelli, soldat. 35 
ans, à  Bouthéon (Loire), hôpital, 
rue Aohille-Roche ; Gabrielle 
Coussonnet, épicière, 77 ans, à 
Moulins, 34, rue de Decize ; Syl
vain Poulteau, s. p., 78 ans, à 
Moulins ; Louis Thévenin, s. p., 
81 ans, à Moulins ; Marie Paul, 
s. p., G6 ans, épouse Jean Bou- 
try, rue de la  Banque, 3 ; Simo
ne Larouble, 9 ans, à Franches- 
se, décédée à Moulins ; Jean 
Jeux, s. p., 70 ans, à Bourbon- 
T Archambault, décédé à Moulins; 
Marie-Louise Thévenot-, employé 
du Trésor, 28 ans, célibataire, 61, 
rue de Bourgogne ; André Fim- 
bel, organiste, 86 ans, 18, rue de 
Decize ; Alexandre Nolle-t, s. p., 
81 ana, à Yzeure, décédé à Mou
lins ; 'Jacqueline Vildieu. s. p., 
15 ans, à I.usigny, décédée à 
Moulins ; Albert- Charvet, coif
feur, 23 ans, célibataire, à Mor- 
tagne (Orne), décédé à  Moulins.;

Claudine Vial, s. p., 81 ans, à 
Saint-Clément, décédée à Mou
lins ; Simone Tabutin, cultiva
trice, 29 ans, épouse Louis Lavit, 
à Treban, décédée à Moulins,

Un forcené, — Mme Meunier, 
née Schatz Elisa, 20 ans, demeu
ran t 14, rue du Manège, a porté 
plainte contre son frère Fran
çois, soldat actuellement en per
mission, lequel, pris de boisson, 
aurait' frappé plusieurs membres 
de la famille et cassé divers ob
jets. La gendarmerie, qui a. pro
cédé à une enquête, l'a  fait met
tre au violon pour y cuver son 
vin.

Petit feu — Un feu de chemi
née s’est, déclaré chez M. Ferrier, 
36, rue de Decize, Après les pré
cautions d ’usage, le feu s’est 
étaînt rapidement.

Marché aux veaux. — Amenés, 
80 ; vendus, de 4,75- à 5,25.

Vol. — Mlle Dourlant, demeu
ran t 5, rue de la Flèche, a dé
posé plainte à la police, pour 
vol, ce matin, au marché, de sa 
bourse qui se trouvait dans la 
poche de son manteau et qui 
contenait environ 80 francs.

Mordu par un chien. — MM. 
Bréchet Gabrielle. 38 ans. demeu- 
ran t 34. rue de la Fraternité, a 
avisé la police que le chien de 
M. Lucas, rue du Pont-Guiguet. 
l’avez mordue à la porte de son 
couloir.

SOUVIGNY. — Allocations mi
litaires. — Le paiement des al
locations m ilitaires au ra lieu sal
le de la  Justice de Paix, le lun
di 4 mars, de 2 à 4 heures. .

Se présenter lés jour indiqué, 
aucun payement ne pouvant être 
■effectué au  bureau de la  percep
tion.

LE MONTET. — Les lions d’es.
sence. — Les consommateurs 
d’essence, de la 7® collectivité, 
sont priés de retirer leurs bons 
de consommtaion du mois de 
m ars avant le 5 du mois, dernier 
délai..

Allocations militaires. — Elles 
seront pavées au bureau de la 
perception aux dates et heures 
ci-après •

Rodes, jeudi 7 mars, de 9 à 10 
heures ; Saint-Sornin, jeudi 7 
mars, de 10 à 12 h. ; Le Montot, 
jeudi 7 mars, de 14 à 15 h.

Châtillou. le jour de la  tournée 
habituelle, le 12 mars, de 8 h. 30 
à 10 heures.

Les bénéficiaires sont instam 
ment priés de se présenter aux 
dates et heures indiquées ci-des
sus, les retardataires risquant de 
n ’être payés qu’à une date ulté
rieure qui ne peut être fixée.

BESSON... Déclaration des bo
vins, — Le m aire porte à la con
naissance des agriculteurs que 
la déclaration des bovins et- des 
porcs doit être envoyée au prési
dent de la commission avant le 
premier de chaque mois, afin de 
faciliter la  répartition.

Il les invite à faire leur décla
ration d ’avril avant le 25 mars, 
au  plus tard, et ainsi de suite 
pour chaque mois.

Ramassage tte la vieille ferrail
la. — Le maire fait savoir qu’il 
fera prendre par voitures, vers 
le 15 mars, toutes les ferrailles 
qui pourraient être récupérées, 
pour la Défense nationale, et 
prie les personnes susceptibles 
de pouvoir en fournir, de se fai
re inscrire à la  mairie, le plus 
tôt possible.

LAFELINE. — Réunion du con
seil municipal. — Le conseil m u
nicipal s’est réuni en session or
dinaire le 25 février, sous la  
présidence de M. Bertrand, m ai
re,.

Présents : MM. Bertrand Louis, 
Bidet Em ile/ Bidet Louis, San- 
voisin Jean-Marie, Sanvoisin 
Perre, Coissard Placide, Guéret 
Jean, Auroux François et Bard 
Abel.

Les crédits nécessaires pour 
l’indemnité de représentation du 
m aire sont votés.

Une augm entation de salaire 
est accordée au gérant de la  ca
bine téléphonique, de même 
qu’une augmentation pour les 
frais de bicyclette du garde 
champêtre.

Le conseil décide de dem ander 
à M. le préfet, l ’autorisation de 
prendre sur les fonds libres de 
la commune, les sommes néces
saires au paiement d 'une annui
té d 'em prunt et de fournitures.

L 'achat de chlorate de soude 
est décidé pour le désherbage 
des allées du cimetière.

Accident de la route. — Venant 
de Varennes-sur-Allier, un ca
mion chargé de buses en ciment, 
est allé au fossé sur la route de 
St-Pourçain-sur-SiouJe au Mon- 
tet, en face le domaine du Gou- 
liat,

lP0UR(tlH,il0IJ1E
Paiement des allocations mili
taires. — Le percepteur a l’hon
neur d ’inform er les intéressés 
que le paiement des allocations 
militaires pour la période du 21 
janvier au  17 février, pour la  
commune de Saint-Pourçain, 
au ra  lieu aux heures et dates ci- 
après ;

Lundi 4 mars, de 9 h, à 12 h., 
pour le n° i à 120.

Même jour, de 14 à 16 h., pour 
le n» 121 à 200. '

Mardi 5 m ars, de 9 à  12 h. 
pour le n° 201 à  280.

Même jour, de 9 à  12 h„ pour 
le n° 281 -et suivants.

A défaut de non paiement aux 
heures et dates fixés, les alloca
tions ne pourront être perçues 
qu'à une- date ultérieure qui ne 
peut être indiquée.

Conseil municipal. — Les mem
bres du Conseil municipal de la 
ville et commune de Saint-Pour- 
çain-sur-Sioule, sont vonvoqués 
pour le dimanche 3 mars, à 9 
heures 30 à la Mairie et sont ap
pelés à délibérer sur . un ordre 
du jour assez chargé.

Servcie de garde. — Le service 
médical de garde sera assuré le 
dimanche 3 mars, par le docteur 
Martinet, boulevard Ledru-Rollin 
et le service pharmaceutique, par 
la pharmacie Labussière, place 
des Halles.

BUXIERES-LES-MINES. — Ac
cident du travail. — Montjoie 
Pierre, 55 ans, domestique agri
cole à Renière, à la suite d’une 
chute de bicyclette s’est fait une 
blessure au cuir chevelu. Repos 
de 15 à 20 jours.

Etat civil. — Naissances : Mau
rice-Jean-Nicolas, à Bonnefond ; 
Michel-René Berthomier, hameau 
de Goutinière.

Maria,ge ; Louis Mallet, ou
vrier mineur, soldat aux armées, 
et Marcelle-Carmen Pitolet, sans 
profession.

Décès ; Gasard Charvis, 43 ans, 
célibataire, au  bourg, sans pro
fession ; Gilbert Dodat, 73 ans, 
célibataire, au Châtelet ; F ran
çois Bonneau, 65 ans, ancien ou
vrier mineur, ham eau de la 
Croix-de-Fer ; Biéret Louis, 75 
ans, au bourg, époux de Anne- 
Marie Brun,

V I C H Y
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Train de malades militaires. «—
Un train de malades m ilitaires 
venant de l’Est est arrivé à Vi
chy. Les 150 malades qu’il trans
portait ont été répartis entre les 
divers hôpitaux.de Vichy.

THIEL-SUR-ACOLIN. — Avis 
aux contribuables. — Les con
tribuables sont prévenus que le 
percepteur se trouvera à  la m ai
rie de Thîel-sur-Acolin le 5 mars, 
à 14 heures, pour recueillir les 
déclarations de mutations fonciè
res. Les propriétaires intéressés 
ou leurs m andataires devront sa 
présenter m unis des titres cons
ta tan t les mutations ou, à dé
faut d ’un certificat du receveur 
de l’enregistrement ou du no
taire, qui rappellera la date et 
l’objet des titres ; ils devront en 
outre fournir tous les renseigne
ments propres à faire reconnaî
tre les propriétés.

Paiement des allocations milii 
taires. — Le paiement des allo
cations _ aura lieu les lundi 4, 
mardi 5, jeudi 7, vendredi 8 

•mars de 9 heures 30 à  12 heures, 
au bureau de poste de Thiel-sur- 
Acolin.

n ’oubliez pas 
de placer

\ >
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L A  T R I B U N E

UN JOUR 
du Monde
P r e m ie r  é c h e c ...

Qnels que soient les coups de 
bélier qu'elle se voit obligée à re
doubler contre les Finlandais, la 
Russie soviétique n'est point si 
occupée qu'elle ne cherche autre 
part à tailler des croupières aux 
Alliés.

Avec une hâte fébrile, elle ac
tive la mise sur pied de guerre de 
sa flotte arctique. Elle obtient de 
son complice le Reicli dix mille 
ouvriers, dont beaucoup de Polo
nais, évidemment pour presser 
dans le Caucase la construction de 
ces défenses que le docteur Todt, 
architecte et constructeur de la 
ligne Siegfried, est en train de 
construire.

Enfin, à travers l’Afghanistan 
— dont le gouvernement est tout 
acquis à l’Angleterre, mais dont le 
peuple est travaillé par la propa
gande communiste — elle fomente 
des troubles dans le nord-ouest de 
l’Inde, objet ultime de ses convoi
tises et de ses ambitions. ,

Des opérations menées avec 
adresse et bravoure, la semaine 
dernière, ont permis aux magni
fiques régiments indigènes, le i6° 
du Pendjab, le 18® de Balouch, le 
3e fusiliers Gurkha, soutenus par 
de l'artillerie, de sortir des objec
tifs importants après avoir dispersé 
le» troupes des tribus pillardes qui 
occupaient la crête et les grottes 
des montagnes.

Ces combats avaient lieu aux 
t  abords du fameux col de Kvber, 

portail de l’Inde, où passe la route 
descendant de Kaboul vers l’In- 
dus.

M a s sa c re s

e t  e x p u ls io n s
Le grand Frédéric, roi de Prus

se. disait : « Commençons par nous 
emparer des provinces que nous 
convoitons, nous trouverons plus 
tard des doctes professeurs pour 
établir que nous en avions le 
droit, »

Toute la politique allemande 
tient dans cette phrase. Le crime 
d’abord, l’explication et l’excuse 
ensuite.

L’Allemand ne connaît pas la 
pitié. Tout naturellement, il em 
ploie la force dont il dispose pour 
écarter l’obstacle, même par le vol 
organisé, même par la suppression 
de l’adversaire.

Dès 1913, les annexionnistes 
alli mands proposaient de trans 
porter de force les opposants de 
l’Alsace-Lorraine au delà du Rhin, 
et de donner leurs propriétés à des 
c< Ions allemands.

Au mois de février 1013, es 
comptant la victoire, ils insistaient 
pour que la population indigène 
des territoires belge, français ou 
russe, occupés par l'armée aile 
mande, soit expulsée, et que les 
propriétés soient partagées, sans 
indemnités, entre les soldats de 
l'armée du kaiser.

C'est donc des Germains qu’Hit- 
ler tient la méthode qu’il appli 
que.

M . C h u rc h ill 

a v a it  ra is o n .. .

LA PR E SSE  
PARISIEN N E

Dans le Populaire, M. Leon 
Blum insiste sur la puissance du 
socialisme international :

La conduite de la guerre par 
les démocraties alliées doit fai
re en trer en ligne de compte la 
puissance du socialisme inter
national.

La propagande des démocra
ties alliées ne doit; jam ais per
dre de vue que, su r les territoi
res occupés par Hitler, sa Ges
tapo et ses armées, vivent des 
millions de socialistes, qui n 'ont 
pas perdu confiance dans leur 
parti, qui voudraient reprendre 
contact avec leurs chefs pros
crits, qui attendent aujourd’hui, 
leur parole, qui attendront de
m ain leurs instructions.

Poussant plus loin cet ordre 
de pensées, je n ’hésite pas à 
affirm er que la médiocrité des 
rapports qui existent aujour
d ’hui, ..entre le gouvernement et 
le socialisme français, l'absen
ce de rapports serait plus juste, 
affecte fâcheusement l ’influence 
et l ’action internationale de la 
France.

Dans le Petit Bleu, M. Dele- 
planquc écrit au sujet du dis
cours de M. Paul Reynaud :

M. Paul Ileynaud a posé le 
problème avec une extrême clar
té. La France consomme autant 
qu’avant la guerre, elle produit 
beaucoup moins, à cela un dou
ble remède : consommer moins 
et produire plus.

Ce sera dur, terriblem ent dur. 
Il faudra se priver de bien des 
choses, qu’il s ’agisse d’alimen
tation ou de vêtement, par exem
ple, se contenter en tout du m i
nimum. Et la production indus
trielle et agricole devra être dé
veloppée à un point tel que les 
decrets vont jusqu’à  prévoir un 
appel à la main-d’œuvre fémi
nine. Si le volontariat ne suffi
sait, pas serait institué un vé
ritable service civil obligatoire.

S’il est on homme d’Etat que 
les chefs nazis haïssent — c’est 
bien le mot —- de toute la foi de 
leur barbarisme, c’est bien M. W. 
Churchill.

Pourquoi ? Parce que le minis
tre de l’Amirauté britannique, 
homme d'une intelligence remar
quable, d’une clairvoyance inouïe, 
lit aisément dans leur jeu. Jamais 
li ne s’est trompé sur la psycho
logie allemande, jamais il n’a été 
dupe de leurs ruses grossières et 
fr.lines.

Dès la fin de 1952, M. Winston 
Churchill dénonçait le grave dan
ger de rhitlérisme pour la paix 
de l’Europe.

En novembre 1933, quelques 
jonrs à peine après les élections 
allemandes où Je nazisme avait ob
tenu 33 pour cent des suffrages 
et devenait ainsi le parti le plus 
puissant dn Reichstag. M. Wins
ton Churchill, à Westminster, au 
cours d’une conférence, mettait en 
garde son pays contre le réarme
ment dn Reich.

* Ne vous abusez pas, disait-il, 
â ses collègues. Ne laissez pas le 
gouvernement croire que tout ce 
qne réclame l ’Allemagne, c’est un 
statut d’égalité. Ce n ’est pas là ce 
qne l’Allemagne cherche.

« Toutes ces bandes de Jeunes 
Teutons résolus qui défilent dans 
les rae9 et sur les routes d ’Alle
magne n’ont  ̂as ce statut en vue. 
Ils veulent des armes. Et quand 
ils auront des armes, croyez-moi, 
ils réclameront le retour des terri
toires perdus et des colonies per
dues. Et une fois qu’on aura ac
quiescé à cette demande, on ne 
ponrra qne voir ébranler et peut- 
être fracasser des pays qui sont 
entrés en possession de territoires 
autrefois allemands ou autrichiens 
et d’autres nations encore. »

Donc six ans avant qu’il.-, ne se 
produisent, M. Winston Churchill 
prévoyait, mieux, prédisait les tra
giques événements de 1038 et de 
T939, attentats de la barbarie ger
manique contre les petits pays qui 
l’environnaient : et, hélas 1 la 
guerre enropéenne préparée et 
voulue par le réarmement de l'Al
lemagne.

On hésita à croire à la clair
voyance de cet homme politique. 
Et, cependant, il était dans le 
vrai..

Et maintenant, ce grand chef, 
pitriote ardent, qui fait toujours 
face an péril, a la confiance en
tière des Alliés.
r .  1 111 ..................--■■■ 1 —

POUR L’ÉTABLISSEMENT 
DES , DÉCLARATIONS D’IMPOTS

Nous publierons dans no, 
Iro numéro de demain di
manche un tableau complet 
donnant des conseils prati
ques,

Un discours 
de M. Paul Reynaud

Baris 29 février.
M. Paul Reynaud, dans le dis 

cours radiodiffusé qu'il a pro
noncé ce soir, a fait un exposé 
dés nouveaux décrets-lois signés 
le matin.

Après avoir évoqué la hausse 
ries prix et déclaré que la hausse 
des salaires ne réglerait pas le 
problème, mais créerait' un « cy
cle infernal », M. Paul Reynaud 
a précisé que la nouvelle con
vention. avec la Banque de F ran
ce perm ettrait de mobiliser deux 
réserves, une pour les paiements 
à l ’extérieur, l ’autre pour Jes 
paiements à l'intérieur, il a an 
noncé que lia, distribution des 
cartes de consommation indivi
duelles suivrait le recensement 
général et que seraient édictées 
des restrictions dans le luxe ali
m entaire des restaurants, ainsi 
que dans la consommation pri
vée d'essence.

Le m inistre des Finances a 
lancé un  appel à  la  production 
et a ajouté que le recensement 
des ouvrières sans emploi allait 
être, fait et qu 'un service: ciVil 
obligatoire serait institué s i  le 
volontariat ne suffisait pas.

Eii term inant, M. Paul Rêy- 
naud a  fait connaître qu 'un  nou
vel accord avec l ’Angleterre fa
cilitait l ’échange des m archan
dises entre les deux pays et 
leurs colonies.

Journée nationale 
du vin chaud dn soldat

Demain, Journée nationale de 
l’œuvre du Vin chaud du Soldat !

Demain, dans toute la France, 
dans les rues, les cafés, les 
théâtres, les cinémas, les An
ciens Combattants, la Croix-Rou
ge Française, les Organisations 
ouvrières, les Organisations de 
jeunesse vous offriront l ’insigne 
du Vin chaud du Soldat.

Donnez tous, daps la mesure 
de vos moyens. Pensez à la santé 
de vos soldats et aidez, tous, à 
leur offrir gratuitem ent ce Vin 
chaud qui les réconforte et les 
préserve de la maladie.

Demain, achetez l’insigne du 
Vin clhaud gratuit du Soldat.

| IN D ÉFR ISA B LE  |

PERIMA
M. LAVEFVE, d ém obilisé, pré
v ien t MM. les COIFFEURS 
q u ’ils  trouveront to u t  ce q u i 
p eu t le s  in téresser, à  l ’Agen
ce, 21, quai de R etz, Lyon.
T. F. 83-91. F ournitures pour 
to u te s  m arques d ’appareils.

Une moto fait un tête à queue

Deux blessés
Ainay-le-Château (Allier), 

l«r mars.
Mardi dernier, dans l ’après- 

midi, M. Henri Fagot, maçon à 
Ainay-le-Château, actuellement 
en permission, faisait essayer sa 
moto, pour la vendre, à  un  jeune 
homme de Saint-Amand, et, pour 
cela, ils circulaient tous les deux 
sur la  route de Laugère, quand, 
au lieu d it » Les Mandais », le 
pneu arrière de la  moto ayant 
éclaté, la  machine fit un tête à 
queue et les deux occupants fu
ren t projetés avec violence sur 
la  route.

Relevés aussitôt par un témoin 
de l ’accident, .les deux jeunes 
gens, qui saignaient abondam 
m ent,furent conduits chez le doc
teur Vaissier et, après panse
ment. purent regagner leur do
micile.

A Digoin, un noyé est retiré 
de la Loire

Digoin (Saône-et-Loire), 
1er mars.

Un corps a été retiré de la 
Loire à Digoin. à  deux kilomè
tres on amont du Pont-Aqueduc. 
Il s ’agit de M. Bailly, âgé de 67 
ans. dem eurant aux Chassets, 
commune d ’Avrilly (Allier), tom
bé accidentellement dans la Loi
re, le 3 décembre 1939. La fa
mille est venue reconnaître le 
corps qui a été ensuite transporté 
à Montcenu-l'Etoile où a lieu 
l'inhumation.

Les Sports
LES 2 ET 3 MARS 

A CLERMONT-FERRAND

G R A N D  G A L A
AU PROFIT DU COMITÉ D’ENTR’AIDE 

DE L'AÉRO-CLUB D’AUVERENE
Les 2 et 3 mars les clubs sui

vant : Base de Paris (foot, bas
ket, natation), Clermont Univer
sité Club (rugby), A. S. M. (na 
tation), seront opposés à la Base 
d'Aulnat.

Des noms : Guillemot (cham
pion olympique) ; Taris (ex-re- 
cordmann du monde) ; Lapébie 
Guy (champion olympique) ; Na- 
kache (champion de France) ; 
Hansenne (champion de France); 
Lapointe (intêr.) ; Tourte et Le 
Golf (inter.) ; Couty, Ilel.l et Kat- 
lama (inter.), etc.

NATATION

JEAN TARIS ET NAKACHE 
A CLERMONT-FERRAND

Nous avons annoncé la belle 
réunion nautique qui était en 
préparation à  l’A.S.M. et nous 
voulions réserver la surprise 
aux nombreux sportifs clennon- 
tois de la venue à Clermont des 
deux prestigieux champions qui 
honorent la nation française.

Donner le palmarès de ces deux 
« As » serait superflu, mais que 
l’on sache que Jean Taris était 
l'égal, sinon le meilleur de tous 
les champions du monde. Ses 
performances dans les champion
nats du monde, d ’Europe et de 
France en sont un brillant témoi
gnage et sa lutte mémorable 
dans la finale du -SCO mètres des 
Jeux Olympiques de Los Angeles 
contre Crabe est restée dans la 
mémoire de tous les sportifs 
français.

A Berlin, aux dernières olym
piades, Jean Taris fut un des hé
ros de cette compétition mondia
le avec les meilleurs Américains 
et Japonais, ses adversaires di
rects dans les finales du 200 et 
400 mètres, épreuve où il excelle.

Quant à son cam arade Naka- 
ehe, il marche sur les traces de 
son valeureux adversaire et 
comptait bien aux Jeux Olympi
ques de cette année, à Helsinki, 
se révéler notre meilleur nageur 
français et peut être l’égal des 
meilleurs nageurs étrangers.

Grâce à la Base Aérienne 117 
de Paris, les sportsmen clermon- 
tois auront donc le grand plai- 
sire de voir aujourd’hui évoluer 
dan? la belle piscine de l’A. S. M. 
ces deux champions français qui 
seront accompagnés par une 
équipe de nageurs et de joueurs 
de polo, tous champions de leur 
province : Kelier, d ’Alsace ; Fré- 
chinos, du Languedoc ; Likareff, 
de Paris, et le jeune frère de Na- 
kache, de Toulouse.

La Base Aérienne d ’Aulnat sera 
également représentée dans cette 
soirée sportive qui, certes, avec 
de tels champions, attirera sur 
les bords du bassin de l'A. S. M. 
tous le sportifs clermontois.

RUGBY

Le S.C. Montluçonnais 
reçoit en amical 

le N.A.C. de Roanne
Montiuçon. — N.A.C. Roanne 

contre S.C. Montluçonnais.
Poursuivant la  série de ses 

rencontres à  domicile, le S.C.M. 
aura, dimanche, l ’occasion d ’un 
nouveau match.

Il recevra, au Stade du Dié- 
nat, l'équipe du N.A.C. de Roan
ne.

C’est encore de vieux concur
rents qui seront aux prises. En 
effet, Roannais et Montluçonnais 
du Sporting se rencontrent cha
que saison à  l ’occasion de mat- 
ches amicaux e t aussi pour le 
cham pionnat de France, car il est 
à  rem arquer que, depuis p lu
sieurs années, les deux clubs 
se retrouvaient dans la  première 
élim inatoire de la  compétition 
nationale.

Après avoir gravi les échelons 
qui mènent de la seconde série 
à  la division supérieure, le N. 
A. C.R. avait dû rétrograder ; 
mais il s’était installé dans la 
division d ’honneur où il réussit 
à  se m aintenir grâce à de sé
rieux efforts et cela malgré la 
concurrence des treize très en 
vogue dans la  cité de la  Loire.

Les temps sont changés et on 
ne peut guère com parer les for
ces qui- seront en présence. Ce
pendant il est un fait, c’est de 
constater que les Roannais n ’hé
sitent pas à effectuer un long dé
placement, cela prouve que leur 
formation possède une certaine 
valeur susceptible de contreba
lancer celle des locaux, qui est 
plus affirmée semble-t-il.

Avec l ’appui du temps, qui 
semble être de la  partie, ce 
match doit connaître un beau 
succès d'affluence et confirmer 
les progrès qui ont été enregis
trés dans ce sens, dimanche der
nier, lors de la  venue du Stade 
Clermontois.

Le résultat de la  rencontre pas
sant au second plan, les jeunes 
joueurs qui seront aux prises 
chercheront avant tout de cons
truire un jeu intelligent e t d é 
m ontrer leurs qualités en res
pectant l’esprit du rugby, seule 
condition pour que le  sport qu'ils 
aim ent connaisse encore de 
beaux jours comme le laisse es
pérer ia  reprise des relations 
avec nos m aîtres et amis b ritan 
niques.

Coup d’envoi â  14 heures 30.
Entrée générale. 4 francs ; g ra

tuite pour les m ilitaires,

FOOTBALL

MATCHES AMICAUX
Montiuçon. — Aérostiers d'FIu- 

riel contre C.O. Dessertines,
A dire vrai, c'est dans la 

banlieue de Montiuçon que se 
jouera cette partie, puisqu’elle 
aura lieu au Stade du C.O.D.

Les locaux ont enregistré quel
ques rentrées, parmi lesquelles 
figurent celles de joueurs espa
gnols. Cette modification appor
tée à la composition de leur 
équipe, devrait leur permettre de 
réaliser des progrès.

Montiuçon. — U.S.P. de Com- 
mentry (1) contre E.S. Montiu
çon (R.).

En l ’absence de l'équipe pre
mière qui se rendra à Moulins, 
c’est la  réserve de l ’Etoile locale 
qui tiendra, dimanche, la vedet
te au Stade Dunlop.

A cette occasion, les « seconds» 
eaoutchoutiers auront pour ad 
versaire le onze premier de Coin- 
mentiy,

TRIBUNAL 
CORRECTIONNEL 
DE MONTLUÇON

LA « TRIBUNE REPUBLICAINE » DU SAMEDI 3 MARS 1940

Audience du 29 février, sous la 
présidence de M. Malo, assisté 
de MM. Boussac et Boudias ju
ges.

Jugement rendu. — Le tribunal 
rend son jugem ent dans le pro
cès intenté par M. Joussain-Du- 
rieu, rédacteur en chef du Cen
tre, contre le Combat Social, en 
la personne de IM'. iRougeron, son 
gérant, pour non insertion d’un 
article de réponse. L’inculpé est 
condamné à 16 francs d ’amende 
avec sursis, 1 franc de domma
ges-intérêts, l’insertion dans le 
Combat ; 1° de la  lettre non pu
bliée 7 2° du présent jugement.

Une rixe entre romanichels, — 
Le 22 février, une dispute écla
ta it à  la sortie d 'un café, à  
'Doyet, entre plusieurs rom ani
chels. Ils en arrivaient à  se li
vrer une bataille rangée, au 
cours de laquelle le nommé Geor
ges Renard, 39 ans, blessait 
assez gravement au bras gau
che, avec un couteau semble-t- 
il, le nommé Théodore Michelet, 
de la tribut voisine. L’inculpé 
prétend que c'est en tombant 
que la victime s’est blessée elle- 
même. Après défense de M® Me- 
nut, il est condamné à 20 jours 
de prison.

Une mendiante qui exagère. —
Françoise Mathurin, 43 ans, se 
trouvait à  Cosne-d’Allier, le 20 
février, et dem andait l’aumône. 
Se trouvant peu satisfaite des 
réceptions qu ’on lui ménageait, 
elle en profita pour se livrer à 
des insultes et à  des menaces 
contre plusieurs ménagères. Elle 
a déjà subi plusieurs condamna
tions et après défense de M” (Re
nard, elle écopa à nouveau de 
un mois de prison.

Un mauvais camarade. — Bar- 
tholomej Brzozowisld, 28 ans, 
m ineur à la Brosse, commune de 
Ch-amblet, ne perdait pas «on 
temps pendant que ses cam ara
des travaillaient. Le 14 février, 
s’introduisant au vestiaire, il 
explorait les poches et s’empa
ra it des porte-monnaie, dont il 
v idait le contenu dans son pro
pre gousset.

Dénoncé par ses camatades, il 
est condamné à deux mois de 
prison avec sursis, après défense 
de M*. Berthon.

T .  S .
SELECTION DU 2 MARS 

PARIS-P. T. T.
12 h. •— Legrand e t  son jazz.
12 h. 45. —  M usique variée, d i

rection  C antrelle.
13 h. 45. —  S u ite  du  concert.
I 7h. 30. —  C hansons par W elly  

Borello.
18 h . 45. —  Le chansonnnier R. 

Dorin.
19 h. 45. —  T héâtre : « A tten -  

d ez-m oi sous les orm es ».
22 h. —  S on ate  pour violon et  

piano.
23 h. 15. —  M élodie, par M lle 

Faroche.
II h . 50. —  P iè ces pour piano, 

par Mme H am ilton.
12 h . —  R. Legrand e t  son  jazz.
12 ih. 45. —  M élodies, par Mme 

M artinelli.
13 b. 15. —  P ièces pour alto, 

par M. Ginor.
13 li. 45. —  P ièces pour piano, 

par Mme Ida Perin.
14 li. 15. —- S u ite  des p ièces 

pour piano.
15 h. —  Causerie m usicale.
16 b. 30. —  P ièces pour p iano, 

par Mme Clieiner.
17 b . 25. —  Trio Moyse.
18 h . r— R ela is de l'Opéra.
20 h. 45. —  R elais de l ’Opéra 

(su ite ).
22 h. 15. —  M usique légère, or

ch estre d irection  Soret.
23 b . —  T héâtre : « U n train  

à prendre », un  acte  Inédit de M. 
Stève-Passeur.

POSTE PARISIEN
19 b . 52. —  Le Systèm e D..., d ’H, 

K ubnick.
21 h. —  Au m icro : orchestre An- 

dolfi.

ETAT CIVIL 
DE SAINT-ÉTIENNE

DECES DU MARS 1940
Dubesset Claudine, 75 ans, s. p., 

rue Denis-Epitalon, 28, veuve 
de Claude Berthet.

Varennes Louis-Florentin, 86 ans, 
ex-brocanteur, rue Pointe-Ca
det, 40.

Morier Marie, 75 ans, s-P„ rue 
du Clapier, 6, veuve de Casimir 
Bran.

Jousserand M arie-Pauline, 75 
ans, s. p., rue Claude-Deiaroa, 
numéro 8.

Paronetto Adèle, 46 ans. ménagè
re, place Massenet, 17, veuve 
de Antonio Giramelli.

Roche Alexandre, 71 ans, retraité, 
rue Richelandière, 25.

Bancel Joseph, 55 ans, m étallur
giste, rue Georges-Dupré, 12. 

Baraille Mathieu, 75 ans, s. p., 
rue Pointe-Cadet, 40.

Gabe François, 53 ans, ex-mineur 
rue Saint-Joseph, 7.

Maugis Françoise, 54 ans, s. p., 
rue de Roanne, 112, épouse de 
Jean Clavelloux.

Guironnet Marie, 76 ans, s. p., 
rue Denis-Papin, 19, veuve de 
Antoine Chambovet.

NAISSANCES
Granjon René-Marius ; Boyer 

Yvette-Thérèse-Antoinette ; Gras 
Marguerite-Georgette-, Fraissenon 
Gérard-Joseph-Auguste; Blanehon 
Madeleine - Jeannine ; Dumas 

Jean-Claude-Antoine ; Vincent 
Françoise-Paule-Thérèse.

Funérailles du 2 mars
P agat Joannès, 69 ans, rue 

Mougtn-Cognet, 12, 8 heures. — 
Peyrard Barthélemy, 53 ans, rue 
du 29-Bramaire, 6, 10 heures. — 
iDégeorges Jean-Baptiste, 59 ans. 
Eglise Valbenoîte, 9 h. 15.— Bron- 
delle Claudius, 79 ans, place Ras- 
pail, 6, 10 heures. — Paronetto 
Adèle, 46 ans, place Massenet. 
17, 8 heures. — Despréaux Jac
ques, 69 ans, Hôpital, 8 heures.-— 
Verney Claudius, 27 ans, rue du  
Clapier, 13. 16 heures. — Janis- 
son Julie, 76 ans, rue Royet, 33, 
16 heures. — Moine Marie, 19 
ans, Hôpital, 14 h. 30. — Dubes
set Claudine, 75 ans. rue Denis- 
Epitalon, 28, 14 heures. — Varen
nes Louis, 86 ans. Charité,, 14 
heures. — Morier Marie, 75 ans, 
rue du Clapier, 6. 14 heures. — 
Baraille Mathieu, 75 ans, Charité. 
16 heures. — G abe François, 53 
ans, rue Saint-Joseph, 7, 16 heu
res.

COUR D’APPEL 
DE RIOM

Résumé de l’audience 
du 29 février 1940

Dommages-intérêts à la suite
d 'a cc id en t

Le 7 ju illet 1937, Mme Llbourel 
Jeanne,, veuve Boisset, débitante 
à Paris, renversa avec son auto
mobile M. Bataille Marcel, dessi
nateur à l’usine Michelin qui cir
culait à motocyclette.

P ar jugement du 24 m ars 1938. 
le tribunal de Clermont-Ferrand 
retint la responsabilité pénale et 
civile de Mme Libourel et con
dam na cette dernière à verser 
à M. Bataille une somme de
175.000 francs à titre de répara
tion civile.

La prévenue et Bataille ont in 
terjeté appel.

Après plaidoiries de MM. Douét 
èt Bourdier, la  Cour arbitre à
200.000 francs la somme que de
vra recevoir Bataille à  titre de 
dommages - intérêts, provision 
comprise.

Encore une collision
Le 25 octobre 1938, M. Copipin 

Marcel, chauffeur au service de 
M. Berger Jean, à Vichy, reve
nait de la gare de cette ville en 
suivant la rue des Célestins. Il 
entra en collision avec une mo
tocyclette pilotée par M. Jean La- 
rouze, hôtelier, qui venait en sens 
inverse et coupa la chaussée 
pour rentrer chez lui.

Poursuivi pour blessures in
volontaires devant le Tribunal 
de Cusset le 27 janvier 1939, Cop- 
pin tut relaxé.

Larouze, partie civile, a inter
jeté appel. Son défenseur M. Epi- 
nat, fait état devant la  Cour, 
corne il l ’avait fait, devant le 
Tribunal du témoignage de trois 
personnes

Ces témoignages tardifs n ’ont 
pas convaincu la  Cour qui con
firme la relaxe de Coppin et con
damne la partie civile aux dé
pens d ’appel.

REMERCIEMENTS
Vareruies-sur-AlUer. -— Mme Jean  

D um ont; M. e t  Mme G abriel D u
m ont, e t  tou te  la fam ille , très to u 
chés d es nom breuses m arques de 
sym pathie qui leur o n t été  tém oi
gnées à  l ’occasion  du  décès de 

M onsieur Jean DUMONT 
Adressent à to u s ceux qui ont i 
pris part à leur deuil, leurs renier- I 
cicments. j

BOURSE DE PARIS
Parquet (à  term e)

3 % , 74; 4 % 1917, 77,30; 4 % 
1918, 77,20; 5 % 1920, 113.80; 4 °/ 
1925, 186,40; 4 1 /2  % 1932 A. 83.90;
B, 85,35; 4 1 /2  % 1937, 215.95. —  
O ligations Trésor 4 1 /2  % 1933 
971; 4 % 1934. 897 ; 5 % 1935, 994.
—  O utillage N ational 4 1 /2  %, 888
—  O bligations 4 % 1938 B, 128.95!
—1 Bons d u  Trésor 4 1 /2 % 1933 
1064; 5 % 1933, 1051; 5 % 1934, 
1046.50; 4 1/2 % 1934, 1022;
4 1 /2  % 1935i 1023 __ c a is se  Au
tonom e, 913. —  B anque d e  Fran
ce, 8310. —  B anque d ’Algérie,
7190. —  B anque de l ’Indo-C bine, 
7605. —  B anque d e  Paris, 990, —  
U nion P arisienne. 499. -— Compa
gnie A lgérienne, 1225. —  Com ptoir 
d ’Eseom pte, 788. —  Crédit Foncier, 
2930, - -  Crédit Lyonnais, 1695. —  
Société G énérale, 750. —  Foncière  
Lyonnaise. 592. —  R ente Foncière, 
289. —  Suz (action ), 17330; part 
de fondateur, 13180; Société civile  
1/5 , 4040. —  Est, 617. —  Lyon, 
936. —  M idi. 716. —  Nord, inc. —  
Orléans, inc. —  L yonnaise des 
Eaux, 1176. —  G énérale d ’E lectri- 
clté. 2145. —  T hom son-H ouston , 
227.50. —  Schneider (Le C retsot), 
1680, —  Courrlères, 250. —  Lèns, 
326. —  V icoignes-N œ uds, 569 —
Boléo, 74. —  Le N ickel. 1275 —  
Penarroya, 450. —  C om pagnie
Française des Pétroles. 1132 —
Ugine, 2090. —  K ali Ste-Thérèse. 
867. —  K uhlm an, 843. —  Gafsa, 
1007. ,—  P roduits ch im iq u es Alèse. 
1934. —  R hône-Poulenc, 1092. —  
St-G obain, 2490. —  Chargeurs Réu
n is. 96,90. —  Citroë, 540. —  Peu
geot, 480. —  R affin eries Say, 780.
—  O bligations Y oung 5 1 /2  °l. 128.
—  B elgique 5 1 /2  % 1932, 2930;
5 1 /2  % 1934. 2923. —  Serbe 4 %
1895. 186. —  Turc 7 1/2 %, 300. —  
B anque N ationale M exique. 255. —  
B anque O ttom ane, 635. —- Crédit 
Foncier E gyptien, 3825, —  Centra] 
M ining, 2680. —  G eduld. 1605. —  
M ontécatin i, 250. •— R io-T into,
2930. —  Azote (norvégien ), 1510. —  
Royal D u tch  1/10. 6275. —  Sucre
ries d ’Egypte, 1050.

B anque (à term e)
Cambodge, 239. —  Canadian Eo- 

gle. 86,75. —  C aoutchoucs. 214.50.
—  C hartered, 207. —  Crown M ines. 
27,70. —  D e Bers ordinaire, 1.380.
—  De Bers, prêt.. 1.807. —  East
Rand, 459. —  Fronco-W yom ing,
350. —■ G oldfleds, 478. —  Jagers- 
fon te ln , 152, —  M ékong, 149. —  
M exican Eagle ord.. 66.75. —  M iche
lin , 1.303. —  M oteurs G nôm e-Rhô- 
ne, 1.045. —  Padang, 1.057, —  Phos
p hates C onstantine, 385,50. —
P hosphates M’D illa. 230,50. —
P hosphtes T un . Engrais ch im iques, 
272. —  Rand M ines. 1445. —  Shell 
Transport. 785. —  Sub Nigel. 1947.
—  Tanganyika, 49,50. —  Tharsis.
380. —  T ransvaal Land, 197 —
T ubize privé, 83. '—  K atana prlv., 
5470.

Parquet (com p tan t)
3 % am ortissable, 86,40; 4 % 1917,
77,30; 4 % 1918. 77,20; 5 % 1920 
am ortissable, 113.65: R ente or, 
185,30; 6 1927, 83.90, —  Obliga
tio n s d écen n ales 22-28, 85.35. —  
P.T.T. 5 %, 506: 4 1 /2  %, 483. —  
Crédit N ational 1919. inc.; 1920, 
510; 1922, 534,50; 1924, 554. —
B anque de France. 8350. -— B.N.
C. I.. 578. —  B anque d e  Paris. 976.
—  Crédit Com m ercial de France,
527. —  Crédit Foncier, 2900. —  Cré
d it  Lyonnais, 1690. —  S ociété  Gé
nérale, 744. —  B anque Indochine, 
7600. — Suez, 17250. —  Thom son, 
228. — Péchiney, 1935. —  Air Li
quide, 1638; part, 6650. —  Foncier  
L yonnais, 598. —  L yonnaise des 
Eaux, cap.. 1185; jouissance, 893. —  
Loire et Centre, 314. —  Energie In
dustrielle . 170. —  Force M otrice du  
R hône. 650. —  G az de Lyon, 335. —  
A ciéries F irm iny, 200. —  C hâtillon- 
Com m entry, 1605. —  Schneider (Le 
C reusot), 1700. —  C om m entry,
1075. r— M ontram bert. 735. —  St-  
E tienne, ordinaire, 130. —  Blanzy, 
1220. —  M ines d e  la  Loire. 350. —  
Soie Iizieux, 850. —  R hône Pou
lenc, 1090. -— A gence Havas. 383. —• 
Papeteries Navarre, 32. —  Bergou- 
gnan, 590. —  Bec Auer, 143. —  
N ouvelles G aleries, cap.. 310; jou is
sance. 158. —  V ille de Paris 1871, 
396; 1875, 470; 1876. 473; 1892.
222; 1894-1896. 218: 1898. 271; 1899. 
240; 1904, 250: 1910 2 3 /4  %, 211; 
1910 3 %, 206. -— Foncières 1883, 
240; 1885, 275: 1895, 310; 1903, 280: 
1909, 142; 1913 3 1 /2  %. 300; 1913
4 %, 49. — C om m unales 1891, 266
1892. 310; 1899. 281; 1906. 284;
1912. 138. —  Panam a (à lo ts) , 123.
—  P.-L.-M. F usion  ancien n e, 347; 
nou velle , 350; 5 %, 403 ; 6 %, 452.

CHANGES
Londres, 176.625. —  New-York, 

43,80. —  B elgique, 739. —  Hollande, 
2.329. —  Norvège, 996.50. —  Suède, 
1.046. —  Suisse, 985.

BOURSE DE LYON

4 % 1918, 77,50. —  S o c ié té  Mar
se illa ise . 646. —  Rue Im périale, 715.
—  G nom e cap., 1095. —  Salm son, 
cap., 62. —  Z énith , 450. —  Ter- 
rot, 1345. —  A uxiliaire et Force, 
90. —  Gax du  Bourbonnais, 725. 
-— Gaz R éun is, anc., 188. —  Gaz 
de Lyon, 331. —  G az du  Sud-Est, 
810. — B ouble jouis.. 330. ■— Ro- 
chebelle, jouiss., 2300. —  R oche- 
la-M ollère, joussance, 172; cap., 
268. —• Gerland, 640. —  Colgnet, 
530. •— R hône-Poulenc. 1090. •— 
Schappe cap., 2325. —  Tubize Fran
çaise, 54. — Soie Lyonnaise. 385. —  
Tresses e t  lacets. 1080. — Lyon 
cap., 285. —  Loire e t  Centre, 303.
—  Force et Lum ière, 145. —  Ver- 
cors, 780. — H ydro-Electrique d ’Au
vergne. ord., 1010. —  E tains. 880.
—  Pavin A. 2125. —  Docks Lyon
nais, 372. — Etabl. Ec-onomiq. d ’Ali- 
m en tation , 330. —  Ferrand-Re
naud, 390. — Deux-Passages. 47. — 
Cirages, 334. —  Navarre. 31.50 — 
T anneries Lyonnaises, 457.

Hors cote
Anglais. 408. — Su isse w o  

Velours e t  Peluches, 510.

SOCIÉTÉ LYONNAISE DE DÉPÔTS
ET DE CREDIT INDUSTRIEL

Société Anonyme 
Capital : 60.000 000 francs

R egistre d u  Com. Lyon N. B. 2226

S itu ation  au 31 .janvier 1940 
ACTIF

A ctionnaires (Verse
m en ts n o n  appe
lés) Fr...................... 17.156.250 »

Caisses et B anques 168.032.507 90 
C orrespondants -  Re

couvrem ents ......... 46.064.003 91
E ffets à recevoir.

Bons du Trésor
Français ................. 656.612.041 83

F onds d ’E tat Fran
çais. O bligations  
fit T itres D ivers. . 2.535.270 52

C om ptes garantis et
reports ....................  76.261.207 91

C om ptes co u r a n ts .. 69.177.545 97 
D ébiteurs par ac

cep tât. et cau tions 58.267.665 67 
C om ptes d ’ordre et

d ivers ....................  8.841.972 83
M atériel e t M obilier 1.500.000 »
C offres-forts ............  4.100.386 58
Sté Im m obilière D.

L. M. (Act. e t
Obi.) ........................   29.915.000 »

Fr. 1.138.463.853 12 
PASSIF

C om ptes de d ép ôts  
et C tes cour. Fr. 847.513.244 42 

E ffets à l ’E ncaisse-
rr_*mt e t  Recouvr. 41.583.831 33 

B ons à échéance et
dépôts à  t e r m e .. 67.831.646 35 

A cceptations e t  Cau
tio n s ..........    53.267.665 67

Com ptas d ’ordre et
divers ....................... 41.715.594 93

Réserves d iv erses... 16.725.000 »
Réserve s ta t u ta i t e . . 3.974.710 01
Report des exercices

antérieurs ...........  852.160 41
C apital ........................  60.000.000 »

Fr. 1.138.463.853 12
C ertifié conform e aux écritures. 
Au nom  du C onseil d ’A dm inis- 

tration  ;
Le Présidant, M arcel BLÉ.

Le V ice-Président D élégué,
J u stin  BELLON.

PETITES ANNONCES 
CLASSÉES

EMPLOIS OFFERTS
ON DEMANDE des m anœ uvres -et 

polisseurs sur tubes. Savel e t  Mar
tia l, 142, cours F aurlel,__________

ON~DEMANDE bon ouvrier m é
can icien  d ’en tretien , dégagé d ’obli
gations m ilita ires. S itu a tio n  stable. 
S ’adtesser à la  Société des Brase- 
ries de la Loire, à B ellevue,

Le CASINO étu d ie  a tten tiv e 
m en t les  dem andes de gérance des 
personnes a im ant le travail e t  le 
com m erce, pour les régions autres  
que la région stép h an oise . Cau
tion n em en t exigé. C ondition  néces
saire : pour les hom m es, n ’avoir 
pas d ’ob ligations m ilita ires e t  être  
m arié , pour les fem m es, pouvoir  
com pter sur l ’aide d ’une deuxièm e  
personne te lle  que m ère f ille  ou  
sœ ur. Ecrire pour ren seign em en ts  
com plém entaires ou  pour s ’inscrire : 
Société des M agasins du CASINO, 
24, rue de la  M ontât, à S ain t- 
E tien n e (Loire).

ON DEMANDE journaliers m anu
ten tio n . Entreprise Ferroviaire, ga
re Saincaize (N ièvre). S ’y adresser.

LA PAPETERIE DU VALFURET
à la  D lgonnière, em bauche du  
personnel m ascu lin  e t  fém in in . 
S ’y présenter.

PHARMACIE dem ande personne  
sérieuse, courant service com ptoir, 
sérieu ses références exigées. Ecrire 
1550 Agence Havas.

ON DEMANDE pour correspon
d an ce com m erciale em ployé dégagé 
de toutes ob ligation s m ilitaires, 
possédant b onne in stru ction . S'a
dresser M anufacture Française  
d ’Armes et Cycles, cours F aurle l,

ON DEMANDE cu isin ier, p lace à 
Tannée. S'adresser Grand Café dé 
Paris, Le Pny.______________________

IMPORTANTE C hocolaterie re
cherche ch ef de fabrication , très 
au courant, capable de réorganiser 
atelier, au tor ité  et h onorab ilité In
d ispensables. E crite 6281 avec dé
ta ils  abondants et références Havas 
Grenoble.

AUTOMOBILES
La Société F inancière A utom obile

en  tem ps de guerre com m e en  
tem ps de paix, répond vite, paie 
in stan tan ém en t, prend les risques 
à sa charge. Agent Loire : M. Hen
ry Durand, 5, rue Mi-Carême. St- 
E tienne. T éléph. 23-30. Pour ven
dre beaucoup, vendez à crédit.

ACHETERAIT com p tan t voiture  
décapotable ou cabriolet b on  éta t. 
Ecrire 1541, A gence Havas.

BAISONS RECOMMANDÉES
Prix spécia l aux so ldats : 

M C  f -  « PYGME », le m eilleur  
O f c v  II .p o s te  p orta tif t s  cour. 
CIRCE-RADIO, 19, rue W ilson.

I  F. CUISINE MODERNE
I . a OU 6 pièces, réclame de
CHAVANEL Dormand,’ St-Et.

Bon meuble à bon marché
De bons tissus : lainages et 

soieries nouveauté s ’achètent 
dans une banne maison :Durand- 
Fraisse, 1, rue de Lyon, Saint- 
Etienne.

HAII UC draps, couvertures, 
tous pour la literie

RENSEIGNEMENTS UTILES
DESCOS guérit rhu- 

------- — me, grippe, bron
chite. Vente unique : Pcie Descos 
4, pi, Hôtel-de-Ville, St-Eticnne.

FABRIQUONS en grandes séries  
to u s  bo îtiers électriques, p iles, ré
chauds porta tifs av. carburant so
lide, b o ites à  savon, tar if franco. 
G énérale A pprovisionnem ents, 18, 
rue Pépin ière, Paris.

OCCASIONS
SUIS ACHETEUR pour agran

d issem ent, tours, fraiseuse, rabo
teu se . perceuse. C om ptant. Ecrire 
n- 870 à « La T ribune », à S a in t-  
E tienne, q u  transm uettra .

LOCAUX INDUSTRIELS
A vendre, à  Saint-E tienne, ATE

LIER con stru ction  récente, conve
n an t pour to u tes  industries, 375 
m2 couverts, prix in téressant. 
Voir S té  « Address », 6, p lace Hô
tel-V ille, St-Etieiwte.

MAISONS

ÉÊÈ

10 iHMvutes ahhès
vous aurez

fhxfy faim !
Vous ne pouvez pas rester sans 
appétit, ce n’est pas naturel, vous 
perdez vos forces et pourtant la 
journée' est longue et pénible.

Vous n'avez pas les moyens de vous reposer... Alors ? Vous; 
serez bien avancée qiiand'vous devrez vous arrêter pour tout, 
de bon ! Soyez raisonnable, cl com mencez sans attendre 
une cure de Vin de Frileuse â base d Uvaria. C est en 1929, ’ 
qu’une thèse de Don oral couronnée par la Faculté de Pharmacie 
de Strasbourg a rendu célèbre cette graine merveilleuse « qui 
donne du sang " et que le vieux Sergent Marie avait déjà 
vue à I œuvre, il y a bien longtemps, 
en 95 à Madagascar f
Faites vous-aussi cette expérience.
Buvez votre verre de Vin de Frileuse et 
essayez d’attendre io  minutes... Bientôt 
l’appétit puis la faim vous creusera 
l’estomac.

LV

t m i d e s e
Nous insistons sur le fait que le Vin de Frileuse n’est pas 
un fortifiant comme les autres, c'est un produit vrai
ment nouveau, sa formule a été établie à la suite des 
travaux du Dr Cotsuard sur l'Uvaria de Madagascar 
a la plante qui donne du sang ». (Prix de thèse de la 

.Faculté de Pharmacie de Strasbourg, 1929).

Quand il s'agit de votre santé, 
ne regardez pas à 2 sous 
par Jour, choisissez tout de suite 
/e plus fort d e*  fortifiants.

N'OUBLIEZ PAS
UA PO M M A D E

DE JOINDRE AU PAQUETI 
DE VOS SOLDATS

PHiLOCOME
q u i gu érit la  ch u te  des ch eveu x , la nelade, les dém angeaisons 

—  d étru it les pellicu les e t  les parasites —
Le pot 16 1. Echant. 4 /. Lab. GRANDCLEMENT, Orgelet (Jura)

VILLE DE SAINT-ETIENNE

Enlèvement des voiries 
de l’Abattoir

du 1« avril 1940 au 31 déc. 1942

ADJUDICATION
Le M aire de la  v ille  de S ain t- 

E tienne donne avis que le mardi 
26 m ars 1940, à 11 heures, à l ’Hô
te l de Ville, il  sera procédé à  l ’ad
jud ication  au rabais, sur soum is
sion s cachetées, des travaux d ’en lè
vem ent d e  voiries de l ’Abattoir, 
du 1er avril 1940 au  31 décem bre 
1942. La m ise à prix e st fixée à 
27.000 fr. pour u n  an. M ontant du 
cau tionn em en t : 2.000 fr.

Pour tous ’ renseignem ents, s ’a
dresser au  Secrétariat général de  
la  Mairie.

Sa int-E tienne, le  1er m ars 1940.
Le m aire, F erdinand FAURE.

BONS VENDEURS DE CONFECTION 
BONS ÉTALAGISTES

dem andés par THIERRY Aîné, pour
leurs M aisons de province. Ecrire 
a v ic  références, in d ica tion  des em 
p lois occupés e t  âge à  Thierry Aîné, 
108, cours d ’Alsace. Bordeaux.

MAIRIE DE SAINT-ETIENNE

E nquête d ’u tilité  pub lique

DÉCLASSEMENT 
de la rue Gustave-Delory
dans la partie com prise en tre la  
lim ite  Est de l ’em branchem ent de 
la  Com pagnie du Gaz e t  le boule- 
tard  de TEtivallière.

AVIS D ’ENQUETE. —  Le Maire 
de la  v ille  de S a in t-E tien ïie a  
l ’honneur d ’inform er les h ab ita n ts  
que, conform ém ent à un  arrêté de 
M. le  Préfet de la Loire, en  date  
d u  21 février 1940, u n e en q u ête  
e s t  ouverte sur le projet de déclas
sem en t d e  la  rue G ustave-D elory, 
dans la  partie com prise en tre la  
lim ite  Est de l ’em branchem ent de  
la C om pagnie du Gaz et le  b ou le
vard de T E tivallière. Le p rojet c i-  
d essus visé, avec p ièces à  l ’appui, 
sera déposé à  la  Mairie p endant 
d ix  jours, d u  4 m ars in clu sive
m en t ju sq u ’au 13 m ars 1940 in c lu 
sivem ent, pour que les h ab ita n ts  
p u issen t en  prendre connaissance  
tou s les jours, de 9 heures à m idi 
e t  de 14 heures à 17 heures. A 
l ’expiration  de ce délai, u n e  com 
m issaire-enquêteur, désigné à ce t  
effe t  par M. le  P réfet, recevra à  
la Mairie, p endant tro is jours, sa
voir : les 14, 15 e t  16 m ars 1940, 
de 14 heures à 18 heures, le s  ob
servations qui pourraient être fa i
te s  sur led it projet.

Parfums de 
la campagm
Votre tasse de Thé des 
Fam illes avec ses  
18  p l a n t e s  délicieuses ne 
vous apporte pas seulement 
chaque soir les frais parfums de la 
Campagne, elle vous apporte aussi le 
secret de la santé.
Or, si votre estomac est paresseux, 
l’anis, la inclisse, la coriandre et la menthe 
le réveilleront et l’activeront, tandis que 
les 14 autres plantes du Thé des Familles 

v ie n d r o n t  n e tto y e r  
votre tube digestif en 
agissant simultanément 
sur le foie, l’intestin et 
les reins.
L’efficacité du Thé des 
Familles est due au mé
lange de ses J 8 plantes  
qui agissent, doucement 
et progressivement sur 
tous les organes.

'tub

L ’E S T O M A C  |
vaste poche où les ( 
alim ents séjournent j 
3 ou 4 heures, ils  
sont a lo r s  brassés 
et-pèlris.cl subissent 
une première d iges
tion sous l ’effet du 
suc gastrique-

Dosez vo«s*-môme la force de votre 
Thé des Fa mi 1 les suivant le rés u I tat 
obtenu la veille. La g ra n a j  boîte 
7 frs i5 chez votre pharmacien.

PROPRIÉTÉS
A vendre, à 7 k ilom ètres d e  S t-  

Etienn-î, PROPRIETE com prenant 
4.000 m 2 clos de m urs, parc e t  po
tager. nom breux arbres fru itiers ; 
MAISON de 9 p ièces, sa lle  d e  
bains, eau, gaz, é lectr ic ité  ch . c., 
grand garage, lavoir, e tc .' Prix à  
débattre. S té  « Address », 6 pla- 
ce H ôtel-Ville. S t-E tlenne.

A vendre p la ine du Forez, PRO
PRIETE com prenant 2.600 m2 clos  
de m urs, MAISON de 7 pièces, to u t  
confort, garage, etc., S té  «Addtess», 
6, place H ôtel-V ille, S t-E tienne,

A vendre à Saint-G alm ler, PRO
PRIETE com prenant 4.800 m2.
Clos tte murs; MAISON 5 p ièces, 
eau. électricité , garare. lavoir, dé
pendances, libres.V oir S té  «Adressa 
6, p lace H ôtel-V ille, S t-E tienne,

DOMAINES
A vendre, côté P lanfoy, FERME 

de 45 hect. avec b â tim en ts, libre 
à  la vente. Prix : 105.000 fr. Pour  
visiter, voir S té « Address», 6, plac
ée  H ôtel-V ille, S t-E tienne, n" 4427.

FONDS DE COMMERCE
A VENDRE, quartier très im 

triel, im portant café, grosse a  
re à  enlever cause fatigue. Et 
n- 857 T ribune, St-E tienne, 
transm ettra.

A  vendre, cause fa tigu e, BAR- 
TABACS - LIBRAIRIE -JOURNAUX,
forte  régie, fa it  400 à la b u vette  
par jour. Prix : 190.000 fr. N’ 3303 
Sté « Address », 6, p lace H ôtel- 
V ille, S t-E tienne.

A enlever de su ite ,, cause m ajeu
re. EPICERIE-COMESTIBLES rue 
très passagère. Prix exceptionnel : 
10.000 fr. N* 3614, S té  « Address », 
6, place H ôtel-V ille, St-Etihnne.

A céder, à Cannes, près gar 
HOTEL MEUBLE 22 n ” , to u t COI 
fort. S té  « Address », 6, pla> 
H ôtel-V ille, S t-E tienpe, n" 4346.

A vendre, centre. BËLLE ALI
MENTATION FINE, réparée à n eu f  
b el agencem ent. Voir S té «Address» 
6. place H ôtel-V ille. St-E tienne,

A céder caute départ urgen! 
PETIT PORTEFEUILLE ASSURA? 
CES, bonne Com pagnie. Prix à di 
battre. S té  « Address » 6, plac 
H 9tel-V üle, ,St-E tlenne, h' 4385.

A vendre à 500 m èttes d e  B elle- 
vue, JOLIE MAISON de 12 pièces, 
grand confort, garage, jardin. Prix 
et cond itions « Sté Address, » 6, 
place H ôtel-V ille. St-E tlenne,

A vendre, â Planfoy. JOLIE MAI
SON 6 pièces, eau, électricité , jar
din , garage, libre. Sté « Address », 
6, place H ôtel-Vilte, S t-E tlenne,

A vendre canton  d e  Saint-R am - 
bert, MAISON 10 pièces, garage 
eau. é lectr ic ité , jardin de 1.200 mè. 
res. Prix : 140 000 fr. S té  « Ad- 

Iress », 6, p la te  Iîôtcl-V ille St- 
E tlen n e, n" 4106.

IMMEUBLES
A vendre quartier St-Françols, 

TENEMENT D ’IMMEUBLES en  
pierres, bon éta t, rapport n et  
10.000 fr. Prix : 170.000 fr. à dé
battre. Sté « Address », 6, place 
H ôtel-V ille, S t-E tienne, h" 4408.

DIVERS

A n i A T  comptant bijoux, col-
i L ï l / l  I liers, chaînes, mon

tres médailles, débris bijouterie. — ^ r jjy Gd-Moulin,
Saint-Etif

Les Petites Annonces
•t la

Publicité Commerciale 
pour tous Journaux 

(Quotidiens et Périodiques) 
de Paris

des Départements 
et de l ’Etranger 
sont reçues par 1’

A G E N C E  H AVAS
62, Rue de Richelieu - Paris

et par toutes ses 
succursales de Province

*



LA k  TRIBUNE REPUBLICAINE » DU SAMEDI 2 MARS 19404

LES DERN IÈRES NOUVELLES *4 heures du matin

Communiqué officiel N' 360
DU 1er M ARS (soir)

Activité locale de patrouilles.

Les avions finlandais
ont livré de violents combats 
aux appareils Soviétiques

Helsinki, 1er mars.
Voici le communique officiel 

finlandais :
Sur terre. — Dans l’ouest de 

l ’isthme de Carélie, les attaques 
ton continué au cours de la jour
née du 20 février contre les îles 
a l’est de la baie de Vipuri, dans 
la  .direction de Nuora, Sainio, 
iPeronjoki et la gare de Heinjoki, 
contre Ristseppala, Malkola et 
Airapaa. j.es troupes finlandai
ses ont infligé de lourdes pertes 
à  l ’ennemi et ont détruit plu
sieurs tenks. Dans l ’est de l'is
thm e de Carélie, une attaque en
nemie a  été repoussée à Taipale. 
•Par ailleurs, activité de l ’artil
lerie. Au nord-est du lac Lado
ga, au cours de la journée, ont 
eu lieu de vifs tirs de l ’artillerie 
dans la direction de Pitknrarita. 
Sur les autres points de la  fron
tière de l ’est, action des patrouil
les et guerre d’embuscade cou- 
ronnéede succès pour les F inlan
dais.

Dans les airs. — L’aviation fin
landaise, au. cours de la  journée 
d ’hier, a accompli plusieurs vols 
de reconnaissance et a  lancé des 
bombes contre une base aérien
ne, un centre de communications 
et un train  m ilitaire soviétique.

Aussi bien dans l ’intérieur du 
pays que dans la  zone des opé
rations, plusieurs vifs combats 
•aériens se sont déroulés. Dans

l ’intérieur du pays, on estime 
que plusieurs avions soviétiques 
ont survolé le pays et l ’activité 
a été très vive., Dans Ja vallée de 
Kymmàne, les Soviets ont lancé 
des bombes à Fredriksham n, In- 
gérois et Kouvola. Dans la  Fin
lande du sud-ouest et du centre, 
Abo, Rihimaki, Tavastehus, Kaa- 
panaki, Pieksamaki et Nyslott 
(Savonlinna) ont été bombardés. 
En plusieurs endroits, les bom
bes ont causé des dommages m a
tériels et des incendies.

D’après des renseignements 
reçus jusqu’ici, quatorze civils 
ont été tués et seize blessés. Le 
plus grand nombre de victimes 
a- été causé à Nyslott. Dans la 
zone des opérations, l ’activité aé
rienne a été particulièrem ent 
vive. Dans la partie nord de 
l ’isthme de Carélie, où plusieurs 
formations d ’avions de chasse 
ont été observées, plusieurs com
bats violents ont eu lieu. L’en
nem i a lancé des bombes à Eli- 
senvaara, dans le  voisinage d’I- 
m atra, à Rovanimi et en quel
ques autres endroits. Les avions 
soviétiques ont lancé plusieurs 
parachutistes qui ont tous été 
tués immédiatement. D’après des 
renseignements contrôlés, qua
torze avions soviétiques ont été 
abattus au cours de la journée,. 
De plus, cinq cas incertains ont 
été enregistrés. Les Finlandais 
ont perdu quatre appareils.

L'Angleterre 
va faire intercepter 

les convois 
de charbon allemand 

à destination 
de l’Italie

Londres, 1er mars.
Le rédacteur diplomatique du 

Daily Mail confirme que les car
gaisons de charbon allemand en 
route pour l ’Italie par la  voie 
m aritim e vont être interceptées 
par le contrôle britannique de la 
contrebande, en attendant des 
négociations ultérieures entre 
l ’Angleterre et l ’Italie, en vue 
d ’un accord commercial ' entre 
les deux pays.

Le rédacteur rappelle que les 
récentes négociations à cette lin  
iro n t pas donné de résultats 
complètement satisfaisants.

— Le gouvernement britanni
que, écrit-il, a le sentiment que 
le mpment est venu où il est né
cessaire d ’appliquer sans délai 
l ’embargo sur les exportations 
de charbon allemand à l ’Italie.

« On s’attend, ajoute-t-il, à ce 
que le gouvernement-italien pro
teste vigoureusement contre 
•cette action de ia Grande-Bre
tagne et il est possible que les 
relations (entre les deux pays 
deviennent plus délicates. »

il souligne toutefois que le 
gouvernement britannique n ’en
tend pas abandonner l ’espoir de 
parvenir finalem ent à un accord 
commercial avec l ’Italie.

La mesure entre 
en application le 2 mars

Londres, l Br mars.
On annonce officiellement qu’à 

dater du 2 mars, 0 heure, tous 
les charbons allemands embar
ques sur des bateaux à destina
tion de l’Italie seront sujets à 
l'exercice des droits de saisie 
par le contrôle britannique de la 
contrebande, conformément à 
l ’ordre, en conseil du 9 décem
bre, prévoyant la saisie des ex
portations allemandes de toutes 
natures.

On sait qu’au moment où cet 
ordre en conseil avait été pu
blié le gouvernement britanni
que avait; décidé de suspendre, 
pour quelque temps, son appli
cation aux charbons allemands 
à destination de l'Italie, afin de 
permettre à ce pays de trouver 
d ’autres fournisseurs.

Le délai accordé à l'Italie va 
expirer ce soir, à minuit.

Les Soviets ont retenu 
pendant plus de deux mois 
tro is ingénieurs am éricains

New-York, 1er mars.
Le correspondant du New-York 

Tribune à  W ashington rapporte 
que trois ingénieurs am éricains 
qui dirigeaient la construction 
d ’une raffinerie d'eseence d 'a 
vion en Russie, ont été rappelés 
a.ux Etats-Unis en janvier der
nier, sur la demande du gou
vernement, américain, conformé
ment à sa politique d'embargo 
m oral à l'égard des pays agres
seurs.

Les autorités soviétiques ne 
consentirent à laisser partir ces 
ingénieurs gu'après de nom 
breuses représentations de l'am 
bassadeur des Etats-Unis à Mos
cou.

le  paquebot <Pyrrhus> a été coulé
Londres, 1er mars.

I.e paquebot * Pyrrhus » (1.418 
tonnes), de de la Bine Funnel 
Line, a été coulé par suite .rie 
l'action ennemie an large de la 
côte ouest de l'Angleterre.

H uit chauffeurs chinois ont 
péri. Il n ’y avait pas de passa- 

■ ÿera $ £>çï4_. ,

EN YOUGOSLAVIE

UNE VASTE 
ORGANISATION
d’espionnage nazi 

est découverte
.Vingt-huit personnes 

ont été arrêtées
Lloübliana, 29 février.

La découverte, à  Lloübliana, 
d’une affaire .qu’on croyait, au 
début, n ’être qu’une centrale de 
la Gestapo, chargée de surveiller 
les Allemands, révèle progressi
vement l’existence de toute une 
vaste organisation d’espionnage 
politique et militaire, montée de
puis le début de la guerre par les 
Allemands en Yougoslavie.

A en juger d ’après les arresta
tions effectuées jusqu’à présent, 
les leviers de commande de cette 
organisation se trouvaient entre 
les mains des Allemands du 
Reich, tandis que la besogne était 
effectuée par des membres du 
Kulturbund, organisation nazie 
des Allemands de Yougoslavie.

La police de Lloübliana a opéré 
plusieurs nouvelles arrestations, 
aujourd’hui, ce qui porte le nom
bre des personnes arrêtées à 
vingt-huit.

Les aveux faits par les chefs 
Fritz Kœnig, .Dozenc et Dachar, 
arrêtés il y a quelques jours, au
raient. été tellement importants 
que les autorités Slovènes se
raient décidées à dissoudre le 
Kulturbund. en Slovénie, et à 
apposer les scellés sur les locaux 
de cette organisation.

Une souricière, organisée par 
la police dans un hôtel de.Llou- 
bliana, à la suite des dépositions 
des prévenus, a permis d ’arrêter 
aujourd’hui, une personne venue 
du (Reich, que certains prétendent 
être le nommé Hubert lui-même, 
reconnu comme chef suprême de 
toute l’officine, et qui résidait à 
Gratz. Soucieux du tour que pre
nait l'affaire, il aurait franchi 
clandestinement, la frontière pour 
liquidet rapidement les docu
ments compromettants.

Cependant, un  élément impor
tan t a échappé à la police. La 
danseuse Visniak, du théâtre de 
Lloübliana. dont le mari, un 
certain Vltchek, se trouverait 
actuellement à Paris, et qui était 
en relations avec la  plupart des 
gens arrêtés, a réussi, malgré la  
surveillance, à franchir, cette 
nuit, la frontière germano-yougo
slave.

Les fan tassin s italiens 
expulsent des grévistes chinois 
avec des gaz lacrym ogènes

Ch an glial, 1er mars.
Des soldats de l’infanterie de 

m arine italienne ont employé 
des gaz lacrymogènes pour ex
pulser des grévistes qui s’étaient 
retranchés dans les bâtiments de 
ia Compagnie ,d"autohus de 
Changhaï, compagnie qui appar
tient, aux Anglais, mais qui est 
située dans le secteur de défense 
italienne.

17 grévistes ont dû être trans
portés à l'hôpital.

La grève des autobus est le 
dernier en date dps nombreux 
incidents résultant de l’agitation 
industrielle qui règne dans les 
concessions étrangères par suite 
de la hausse des prix des en- 
de la hausse des prix des den
rées alimentaires en particulier.

La croisière du président 
Roosevelt prend fin demain

A bord du destroyer a I_ang ».
Le président Roosevelt annonce 

que sa croisière de pêche se ter
minera vendredi. 11 débarquera 
à Pensacoia, en Floride, et, pren
dra, le train pour Washington, 
où il arrivera samedi après- 
midi.

LES NOUVEAUX 
DÉCRETS-LOIS

(Suite de la première page)

L ’in c o r p o r a t io n  
de la farine de fève 
dans la farine panifiable

La quantité de farine de fève, 
qui peut être incorporée dans la 
farine panifiable ne peut dépas
ser deux pour cent.

Les farines panifiables qui 
contiendront de la  farine de fè
ve porteront sur l’étiquette de 
garantie l ’indication de cette in- 
corporaion.

Les infractions à cette dispo
sition seront punies des peines 
prévues par l ’article premier de 
la loi du premier août 1905.

La règlementation 
des restaurants

Article premier. — La consom
mation des denrées alimentaires 
dans les hôtels, pensions, restau
rants, buffets, wagons-restau
rants, auberges, cafés, cafés-res
taurants, cafés-brasseries, cré
meries, cercles, clubs et tous 
établissements ouverts au public, 
ainsi que tous les restaurants 
coopératifs est soumise aux rè
gles fixées par le présent dé
cret.

Art. 2. — Il est interdit de ser
v ir au même repas, à la  même 
personne, un nombre de plats 
supérieur à deux, dont un seul 
de viande.

En dehors de ces deux plats, 
le consommateur peut demander: 
1. un potage ou un hors-d’œu
vre (les hors-d’œuvre étant lim i
tés à  quatre sortes ; 2. un  fro
mage et un entremet ou un fro
mage et un  dessert, fruit, confi
ture, comportes, marmelades,bis
cuiterie.

Les légumes cuits ou crus sont 
comptés pour un  plat quand ils 
sont consommés séparément, 
c’est-à-dire quand ils ne servent 
pas de garniture.

La portion de viande suscepti
ble d’être servie à chaque con
sommateur reste soumise aux 
dispositions de l ’article 6 du dé
cret du  23 décembre 1939.

Toutefois, dans les restaurants 
à  prix fixe ou bouillons ne ser
vant pas de repas d ’un prix  su
périeur à  celui qui sera fixé dans 
chaque département par arrêté 
préfectoral, l ’un des hors-d'œu
vre pourra comprendre de la 
viande dans une proportion défi
nie par le même arrête.

Art. 3. — Le menu du jour ne 
devra pas comprendre, pour cha
que repas, plus de deux potages 
ou hors-d’œuvr© (ceux-ci étant 
limités à quatre sortes) et plus 
de neuf plats, savoir : un plat 
d'oeufs au choix, trois plats de 
poissons, huîtres ou escargots, 
deux plats de légutnés ou pâtes, 
trois plats de viande.

Toutefois, le jour où la con
sommation dans les établisse
ments fixés ci-dessus de la vian
de de bœuf, de veau, de mou
ton, de chèvre, de porc, de che
val. ainsi que de la charcuterie 
et de la triperie est interdite, le 
nombre de plats autres que les 
potages ou hors-d’œuvre est ré
duit à sept, savoir : un  plat 
d’œufs au choix, trois plats de 
poissons, huîtres ou escargots, 
trois plats de légumes ou pâtés.

La consommation 
nationale

des produits pétroliers
POPULATION CIVILE

Les préfets et les maires, assis
tés éventuellement des comités 
prévus par le décret du 20 sep
tembre 1939, ainsi que les com
missaires de police dans le dé
partem ent de la Seine, procéde
ront, chaque mois, à une révi
sion des besoins dans le sens de 
la plus stricte économie, et ils 
devront s’assurer, avec le con
cours des agents de contrôle de 
la distribution que les contin
gents alloue aux membres des 
diverses collectivités, ne sont 
sont pas détournés par les titu 
laires de bons à d’au tres fins 
que celles pour lesquelles ces 
bons ont été délivrés.,

Un compte rendu des mesures 
prises' en application du décret 
du 5 janvier 1940, sera adressé 
Je 5 de chaque mois, par les pré 
efts, au ministre des Travaux 
publics (direction des carbu
rants). Ce compte rendu men
tionnera les infractions à la  rè 
glementation de la vente et de 
l’emploi des produits pétroliers, 
contingents constatés a u  cours 
du mois précédent, ainsi que les 
suites qui y auront été données.

Tout particulier, n i industriel, 
ni commerçant, qui possède p lu
sieurs voitures de tourisme im 
matriculées à son nom. n ’au ra  
droit chaque mois qu’à la ration 
d ’essence d’une seule voiture.

Toutefois, des dérogations li
mitées à deux voitures, au  m axi
mum, pourront être accordées 
dans le cas où, par suitedes né
cessités de guerre, les deux voi
tures sont garées dans deux 
communes différentes.

Les m ilitaires en permission 
auront droit à une répartition 
d ’essence qui ne pourra excéder 
10 litres par jour de permission.

Cette répartition sera limitée à 
ci'nq litres par jour dans le cas 
où la voiture étant en circula
tion, une allocation d’essence a 
déjà été reçue pour le mois en 
cours.

Le préfet de chaque départe
ment et le préfet de police dans 
le département de la Seine, opé
reront. avant le l«  avril 1940, un 
recensement des voitures auto
mobiles de tourisme utilisées par 
des usagers qui. à l'exclusion 
des formations militaires du ter
ritoire, bénéficient directement 
ou i ndirectement d ’allocations 
gratuites de carburants.

Ce recensement s’appliquera, 
notamment, aux départements et 
communes, administrations, ser
vices d'intérêts public et collecti
vités publiques diverses.

En vue d ’assurer ou de renfor
cer le contrôle des quantités de 
produits pétroliers consommés 
par les administrations,' services 
et collectivités, il sera institué, 
par arrêté, une commission cen
trale de contrôle composée de

représentants des m inistres des 
Travaux publics, des Finances et 
de l’Intérieur.

. Cette commission pourra de
m ander l’envoi,' sur place, des 
membres des corps de contrôle 
pour procéder à des enquêtes.

Sur le vue des rapports de ces 
enquêtes, la commission pourra 
proposer au ministre intéressé 
de réduire le nombre des voitu
res utilisées par les adm inistra
tions, services et collectivités dé
signés ci-dessus, ainsi que les 
quantités de produits pétroliers 
qui leur sont allouées.

FORMATIONS MILITAIRES 
DU TERRITOIRE

Les commandants de régions 
militaires, maritimes ou aérien
nes opéreront, avant le 1er avril, 
un recensement des automobiles 
m ilitaires du type tourisme, uti
lisées par les formations mili- 
tares du territoire et, notamment, 
par les corps, services et établis
sement de la  guerre, de la  m a
rine et de l’air.

Ce recensement, en ce qui con
cerne les établissements et ser
vices relevant du ministère de 
l ’Armement, sera effectué par ce 
dernier département.

En vue de s’assurer le con
trôle des quantités de produits 
pétroliers consommées par ces 
formations, il sera institué, par 
arrêté, une commission centrale 
de contrôle, composée de repré
sentants des ministères de la 
Défense nationale et de ia  Guer
re, des Travaux publics, des 
Finances, de la Marine, de l ’Air 
et de l’Armement.

Cette commission pourra de
m ander ou’il soit procédé, sur 
place, aux enquêtes qui lu i pa
raîtront, nécessaires, p a r l ’in ter
médiaire des corps de contrôle 
des ministères de la défçnse in 
téressés.

Sur le vu des rapports de ces 
enquêteurs, la commission pour
ra  saisir le ministre intéressé de 
propositions tendant à  réduire le 
nombre des voitures utlisées par 
les formations, ainsi que les 
quantités de produits pétroliers 
qui leur sont allouées.

Le contrôle des prix
L’article premier du décret du 

9 septembre 1939 a été remplacé 
pa l ’aticle suivant : « Toute ma- 
joaton ides prix  à la production 
des prix  de gros, demi-gros, dé
tail, des m archandises et denrées 
de toute nature, ainsi que tous 
tarifs appliqués dans les entre
prises artisanales, industrielles et 
commerciales, tels qu’ils étaient 
•pratiqués à  la date du 1<* sep
tembre 1939 est interdite.

Est également interdite, toute 
m ajoration de prix  résultant 
d ’une modification quelconque 
des conditions de vente en vi
gueur au i»r septembre, notam- 

.m ent :
a) L’application à la  vente 

d ’une marchandise nue d ’un prix 
qui s'entendait antérieurem ent 
de la vente de cette marchandise 
logée ;

b) L’application à  la vente 
d ’une marchandise prise au dé
part de l’usine ou au quai de 
départ d’un prix qui s ’entendait 
antérieurement, de ia  vente de 
cette marchandise rendue franco 
chez l ’acquéreur ;

c) L’application à la  vente 
d ’une marchandise des supplé
ments de prix pour des presta
tions ou fournitures accessoires 
si ces prestations ou fournitures 
étaient antérieurem ent comprises 
dans le prix  de la  vente princi
pale ;

d) La suppression ou l ’am éna
gement d'escomptes, ristournes, 
bonifications ou remises sur les 
tarifs de vente qui n ’aurait pas 
été agréé par le Comité national 
ou les COmitéc départem entaux 
de surveillance des prix lorsque 
ces escomptes, ristournes, bonifi
cations et remises sont faits de 
façon régulière à la  clientèle d ’a
près, les usages commerciaux de 
la profession :

c) La majoration de.s supplé
ments de prix en vigueur au Dr 
septembre 1939 pour livraisons en 
petites quantités et suppléments 
•de prix en vigueur au 1er sep
tembre 1039 pour différence de 
qualité.

Le prix de ces articles où pro
duits créés après le 1er septem
bre 1939 ne pourra être supérieur 
au prix des articles ou produits 
de composition ou de fabrication 
sim ilaires existant antérieure
ment au l«r septembre 1939, s’il 
s’agit de produits français subs
titués à des produits étrangers, 
la  majoration dont ils pourraient 
faire l ’objet devra, au préalable, 
être fixée par le Comité national 
de surveillance des prix.

Les entreprises de production, 
vente ou commission établies 
postérieurement au 1“’ septembre 
1939, ne pourront pratiquer des 
prix ou tarifs supérieurs à  ceux 
des entrepries sim ilaires soumi
se^ aux dispositions précédentes.

Toutefois, pourront exception
nellement faire l’objet d ’autori
sations préalables du Comité 
national et des comités départe
m entaux de surveillance des 
prix, les majorations qui seraient 
justifiées par les conditions de 
fait des exploitations des entre
prises ou des fluctuations de 
cours des m atières premières.

En aucun cas. ne seront auto
risées les hausses qui seraient 
provoquées par l ’intervention 
d'interm édiaires nouveaux.

Art. 2. — Le décret du 1er sep
tembre 1939, est complété ainsi 
qu’il suit.

Art. 1 bis. — Les offres, pro
positions ou conventions de ven
tes faites ou contractées à  un 
prix supérieur au prix  autorisé 
sont considérées comme une ma
joration au sens de l’article l Br, 
alinéas 1, 2, 3 et i du présent 
décret.

Lamain-d’œuvreféminine 
et son emploi obligatoire 

dans certaines
professions

i.e litre premier, relatif ù la 
substitution do la main-d'œuvre 
féminine à la main-d’œuvre mas
culine dans certaines professions,

A  la Chambre

Les interpellations 
sur la politique 

agricole
La séance de la  Chambre est 

ouverte à 15 h. 35, sous la prési
dence de M. Ferdinand Morin.

M. Queuille est au banc du 
gouvernement.

La Chambre adopte sans débat 
plusieurs projets.

L’ordre du jour appelle la suite 
de la  discussion des interpella
tions sur la  politique agricole du 
gouvernement.

M. Edouard Barthe
M. Barthe, président de la  Com

mission des boissons, constate 
qu’on est sur la  bonne voie pour 
la  'répartition du matériel de 
transport du  vin aux armées.

M. Edouard Barthe. — Il y a 
encore, dans certaines unités, de 
légitimes protestations contre les 
irrégularités de la  distribution à 
nos troupes, en particulier du 
vin, qui a été mis gratuitement 
par certains producteurs à  la  dis
position de l ’armée.

L ’orateur proteste ensuite con
tre l ’article 131 du décret du 29 
ju illet dernier, qui a retiré au 
cidre, au vin et à la  bière la  qua
lité de boissons hygiéniques.

C’est là  une erreur manifeste, 
qui va à  l ’encontre des intérêts 
du pays et de la  santé publique. 
(Applaudissements.)

Des professeurs de l ’Académie 
des médecins et la Commission 
de la santé nationale ont déclaré 
que le vin constituait une bois
son saine et tonique qu’il serait 
inadmissible de proscrire sous 
prétexte de certains abus.

Dans le rude effort de nos com
battants, le vin est le bon cama
rade. qui leur donne leur récon
fort et m aintient leur bonne hu 
m eur. (Appl.)

L’orateur tient à  s'associer a 
ses collègues qui ont lancé un 
cri d ’alarme en présence de la 
déficience de la  main-d’œuvre 
•agricole, qui pourra  avoir de 
grandes conséquences au mo
ment du sulfatage et de la  ven
dange.

Il faut Tendre hommage au 
courage et à  la  ténacité de M. 
Queuille, qui a su défendre com
me il convenait les intérêts de 
l ’agriculture. (Vifs appl.)

Tous les interpellateurs ayant 
•parlé et après avoir entendu 
quelques orateurs inscrits, la 
Chambre renvoie à  m ardi m atin  
ia suite de la  discussion des in 
terpellations sur la politique agri
cole.

La séance est levée à 1S h. 45.

stipule, notamment, que, pendant 
la  durée des hostilités, l ’emploi 
de la  m ain-d’œuvre féminine 
sera rendu obligatoire dans cer
taines professions, adm inistra
tions ou entreprises, par le mi
nistre du Travail.

Ces professions, adm inistra
tions ou entreprises et ia pro
portion de femmes qu’elles de-, 
vront employer dans chaque ca
tégorie d ’emploi sont fixés par 
arrêté du ministre du Travail.

Dans les emplois où la  main- 
d'œuvre féminine sera imposée 
à  la  concurrence d ’au  moins 
50 %, aucune affectation spéciale 
ne pourra être prononcée que 
sur avis conforme de la commis
sion régionale de contrôle des 
affectés spéciaux.

Les affectations spéciales déjà 
accordées seront obligatoirement 
revisées.

La main-d’œuvre masculine 
rendue disponible sera affectée 
aux établissements et exploita
tions travaillant pour la  défense 
nationale ou dans l ’intérêt de la 
Nation.

Les intéressés gardent la fa
culté de rechercher directement 
■d’autres emplois disponibles tant 
qu’ils n ’ont pas été l’objet d’un 
ordre de réquisition.

Le m inistre du Travail fixera 
les règles suivant lesquelles la 
main-d’œuvre masculine sera 
•rendue disponible après vérifica
tion de l’état physique des inté
ressés et compte tenu de leur 
âge et de leur situation de fa
mille.

Les personnes privées de leur 
emploi par application de ce dé
cret seront réintégrées dans leur 
emploi après la fin des hostili
tés dans les conditions fixées 
pour les mobilisés et les requis 
par le décret du 2! avril 1939.

Le titre  II iqui concerne le re
censement de la main-d’œuvre 
féminine disponible stipule, no
tamment, qu 'il sera procédé, 
dans un délai de deux mois, au 
recensement volontaire de la 
main-d’œuvre féminine actuelle
m ent disponible.

A cet effet, les femmes et jeu
nes filles désireuses d ’obtenir 
un emploi devront souscrire une 
déclaration dans les conditions 
•qui seront fixées par arrêté du 
m inistre du  Travail.

Les résultats de ce recensement 
seront centralisés au ministère 
du Travail.

Il sera procédé à un  examen 
médical préalablem ent à toute 
inscription sur île fichier de la  
m ain-d’œuvre' disponible.

Les demandes seront satisfai
tes suivant un  ordre de priorité 
fixé par arrêté du m inistre du 
Travail, compte tenue de la  si
tuation  de fam ille des intéressées 
et, pour les femmes mariées, de 
la  situation m ilitaire du m ari.

Des centres de formation pro
fessionnelle accélérée, destinés 
à  la  main-dœuvre féminine, se
ront créés par lfi ministère du 
Travail.

Au cas où les besoins de main- 
d ’œuvre féminine dépasseraient 
les demandes volontaires, nn  dé
cret, contresigné par 'le ministre 
du Travail, prescrira le recense
m ent obligatoire de toute la 
m ain-d’œuvre féminine disponi
ble.

Les femmes et jeunes filles 
•ainsi recensées et reconnues ep- 
tes pourront faire l'objet de ré
quisitions individuelles dans les 
conditions qui seront fixées par 
un  décret contresigné du prési
dent du Conseil et du m inistre 
du Travail.

Démission du ministre 
roumain de la Propagande

Bucarest, 29 février,
M. Eadi&nn, m inistre roumain 

de la Propagande, a donné sa 
démission. Les différents servi
ces de son ministère passeront 
sous la compétence de l ’adm i
nistration de la présidence du 
Conseil, des Affaires étrangères 
et de l ’Intérieur.

Deux jeunes nomades 
v o le u r s  

sous les verrous
Marmagne (S.-et-L.), 1er mars.

Au cours de la  nuit du  26 au 
27 février, M. Bateau, agriculteur 
à  Vaumartin, é tait réveillé par 
un bru it insolite. Se levant pré
cipitamment. il m ettait en fuite 
deux voleurs qui s’étaient intro
duits dans les dépendances de 
sa ferme, sans avoir eu le temps 
d ’em porter leur butin. Celui-ci 
consistait en deux volumineux 
paquets de peaux de lapins, que 
les intéressés venaient, de déro
ber et qu’ils comptaient, sans 
doute, aller vendre à bon compte 
à  la  foire des sauvagines de 
Chalon-sur-Saône.

M. Bateau ram assait égale
m ent deux casquettes que, dans 
leur précip/tation, les coupables 
avaient dû abandonner sur pla
ce. Elles allaient permettre de les 
■identier à  coup sur. Quelques 
jours auparavant, en effet, deux 
jeunes nomades, avec, sur leur 
chef, de semblables coiffures, 
étaient venus visiter M. Bateau 
et lui avaient fait leurs offres de 
services.

Aussitôt, la  gendarmerie de 
•Montcenis commença l’enquête, 
de concert avec celle du Creuset. 
Les voleurs présumés étaient les 
frères Icos, Léon 18 ans et F ran
çois, 15 ans, vivant avec leur 
mère dans une roulotte, station
nan t à  la  Mouillelongue, dans la  
banlieue creusotine.

Une descente des gendarmes, 
dans ce quartier, amena la  dé
couverte de l’aîné, qui fu t ap
préhendé su r le champ. Quant 
au cadet, nanti de quelque ar
gent, il avait déjà pris le large.

Le chef Nivot,- m ultipliant habi
lem ent ses investigations, ne 
tarda pas à apprendre.qu’il avait 
pris, en igare du  Creusot, un  
billet à destination de Mâcon. 
Alertée sans retard par télépho
ne, la gendarm erie de cette ville 
se m it à  la  recherche du fugitif, 
■qui fu t arrêté âu cours de la  m a
tinée de jeudi.

Le parquet d ’Autun, informé, 
a  fa it transférer vendredi les 
deux jeunes nomades cambrio
leurs, dont les exploits n ’ont pu 
se m ultiplier, grâce à. la sagacité 
de nos actifs gendarmes.

Sur la ligne Maginot
Nos soldats sont fiers 

du matériel considérable 
et moderne qu'ils ont à 
leur disposition. Ils sa
vent qu’ils le doivent à 
tous les Bons Français 
qui ont souscrit aux Bons 
d’Armement.

Un incendie cause 

d’importants dégâts
à la Manufacture de tabacs 

de Toulouse
Toulouse, 29 février. 

Un incendie s ’est déclaré à la 
M anufacture de tabacs de Tou
louse. Les pompiers, après trois 
heures d ’efforts, se sont rendus 
maîtres du sinistre, mais une 
partie de l’atelier de menuiserie 
a été la  proie des flammes.

Les dégâts s’élèveraient à plu
sieurs centaines de mille francs.

Il n ’y a pas eu d'accident de 
personne.

L 'arresta tion  à Zurich 
de l’avocat suisse Tobler

Berne, 1er mars.
On apprend de Zurich l’arres

tation de M. Tobler, avocat, chef 
du parti frontiste. ancien con
seiller national, qui n ’avait pas 
été réélu aux dernières élections.

En même temps que M. Tobler, 
plusieurs personnes ont été arrê
tées à Zurich. Ces arrestations 
avaient é té . décidées en raison 
de la constatation faite que les 
détails d ’un interrogatoire effec
tué par la .police dans une ins
truction en cours, avaient été. 
dans un délai très bref, commu
niqué à l ’étranger .

Un incurable se pend 
dans son bûcher

Digoin (Saône-et-Loire), 
1er mars.

M. Paillard  Agnan, âgé de 54 
ans, manœuvre, dem eurant au 
■numéro 4 de la  cité de la  Fayen- 
cerie, profitant d ’un moment 
d ’absence de sa femme, s ’est 
pendu dans son bûcher. Son 
corps fu t découvert deux heures 
après. On attribue cette mort à  
une maladie incurable.

Les constatations d ’usage ont 
été faites par le docteur Badin et 
la  gendarmerie.

Un industriel d’Aurillac 
poursuivi pour accaparem ent

Paris, l sr mars.
'Des hausses anormales ayant 

été constatées sur le prix de 
vente des fromages de certaines 
régions, M. Georges Bonnet, 
garde des sceaux, ministre de 
la Justice, a ordonné des enquê
tes pour en établir les causes. 
Ces enquêtes, menées par l ’au
torité judiciaire, ont révélé des 
m a n œ u v r e s ’ d ’accaparement. 
Elles viennent d’aboutir à l ’ou
verture, par les parquets de Be
sançon, d ’Aurillac et d’Annecy, 
de procédures d ’informations 
pour hausse illicite des prix.

Le juge d’instruction d ’Auril
lac a inculpé un im portant in 
dustriel de cette région, à  la 
charge duquel des manœuvres 
d accaparem ent ont été relevées. 
M. Georges Bonnet a donné des 
instructions nécessaire pour que 
cette affaire et toutes les autres 
de même nature, actuellement en 
cours d ’enquête, dans diverses 
régions de l’Est et du Sud-Est 
de la France soient conduites 
avec le maximum de rapidité et 
d'énergie.
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Ou l'utilité pour les Chambres 
de siéger régulièrement 

est à nouveau démontrée
Paris,  Ier mars.

On a point m anque  de cons
tater la coïncidence qui se m a 
nifeste entre certaines déci
sions gouvernementales e.t cer
tains débats parlementaires.

Nous ne dirons pas qu’il y  a, 
entre les uns et les autres, une  
relation de cause à e f fe t ;  d 'au 
cuns, il est vrai,  ne s’en sont 
point privés, n o tam m en t  par 
m i les orateurs que Von entend  
depuis deux jours dans la dis
cussion des interpellations  
agricoles.

N ’importe, nous nous en te
nons aux faits :

f° Débat sur l’in formation,  la 
propagande et la censure : le 
président du  Conseil annonce  
la f in  de la censure politique 
et la création prochaine d ’un  
ministère chargé de grouper  
trois éléments très importan ts  
de la vie nationale.

2° Débat sur l’agriculture : 
décrets relatifs à la production  
agricole, ristournes pour l'ac
quisition des semences de prin
temps  ; mise en culture des 
terres de la zone des armées ; 
facilités pour l 'importation  des 
pièces de tracteurs agricoles.

3° Débat, au  Sénat,  sur les, 
échanges commerciaux.

Les nouveaux décrets
On nous objectera avec ra i

son que, dans le train de dé
crets lancé hier, ü  n 'y  a p a s • 
que des mesures applicables à 1 
la production agricole, ou à la 
production tout court,  que la 
plupart ont trait à de nouvel
les et sensibles restrictions de 
consommation imposées à la 
population civile.

Ces restrictions, disons-le 
tou t net, devaient arriver u n  i 
jo u r  ou l’autre. Nous possé
dions, au début de la guerre, i 
des avantages économiques  ; 
importants,  au regard de ceux  
de nos ennemis  ; m ais  il n 'es t  
personne qui ait pu, sans être 
doté d ’une  faculté d'i llusion  
extraordinaire, croire que les 
privations nous seraient tou
jours épargnées.

Qu'elles soient pénibles à 
supporter ; ■ cela n e  fa i t  point 
de doute ; que le gouverne
m en t  d't hésité à les prescrire, 
c'est, non  m oins  vrai.  Nous en 
tirerons témoignage des nom 
breux débats qui se déroulent, 
depuis une semaine, au  sein 
du  Cabinet, débat où l'on a. vu  
s'affronter des Dièses différen
tes, lesquelles ont dû, f inale
m ent,  plier sous la loi de la 
majorité. Cela, disons-nous, 
devait arriver.

Une: objection : n ’aurait-on  
pas pu  faire en sorte que les 
restrictions soient retardées }

Nous le pensons, car, si nous 
nous référons à la discussion  
en cours devant la Chambre, 
nous ne pouvons pas ne pas  
constater, comme on le fa i t  en 
ce momen.t sur tous les bancs, 
et sans distinction de parti , 
que l’agriculture  — à quoi on 
aurait du songer en premier  
lieu  —- a été quelque peu  négli
gée jusqu'ici . Mais, comme il 
n 'y  a pas à revenir en arrière, 
force est donc, pour n 'avoir  
pas su ou pas pu  prévoir, d 'ac
cepter le « tour de vis » qu’im 
posent les circonstances.

Les allocations, le vin 
et les requis

Le débat d ’au jourd’hui n 'o f
fre. rien de particulièrement  
saillant.  I l  en fa u t  cependant  
retenir quelques observations  
intéressantes, relatives aux  
allocations militaires.

Plusieurs orateurs, rappelant  
le vote unan im e  de la Cham
bre, tendant à l'oclroi de l'allo
cation militaire à .toutes les 
fem m es de cultivateurs mobili
sés qui en feraient la demande,  
sauf à VAdministration  de dé
montrer, le cas échéant, l'illé
gitimité de la demande, ont 
cité l’exemple de modestes fer
mières, à qui on a refusé l'al
location, parce qu'elles possè
dent trois ou quatre vaches.

Quand les commissions ces
seront-elles de brimer les pau
vres gens ?

Une fois de plus, M. Barthe  
a entonné la chanson du  vin. 
Mais ce f u t  cette fois, non plus 
pour dire sa vertu  et sa gloire, 
mais pour se plaindre qu ’il ne  
soit distribué aux  soldats — 
c'est le cas de le dire — qu’au  
compte-gouttes.

I l  y  a évidemment, là quel
que chose de singulier à quoi 
on pourrait remédier, semble- 
t-il.

Notons, pour terminer, celle 
remarquer du m in is tre  de l 'A
griculture suivant laquelle les 
agriculteurs requis civils au  
titre de l'armement, ne seront 
pas libérés « du jour  au lende
m a in  »..Ils le seront, a-t-il pré
cisé, dans la mesure où la 
main-d’œuvre étrangère ou co
loniale viendra les remplacer.

Les « staliniens »

nés de la défense nationale.
Nous ne sommes point, ici, 

suspect de tendresse à l'endroit 
des communistes. On le sait  
assez pour que cela nous dis
pense de rappeler les circons
tances dramatiques dans les
quelles M. Louis Soulié dénon
ça, de son fau teu il  de maire,  
le pacte germano-soviétique , 
cause du déclenchement de là 
guerre. Nous ne rappellerons  
pas davantage com m ent fu t  
flétrie, dans ce journal,  la tra
hison des « staliniens  » alliés 
de Hitler ; personne, assuré
ment, ne peut s 'y  tromper.

Dès lors, étant donné que la 
propagande  « stalinienne  », 
chez nous, continue, nous pen
sons que rien ne doit être né
gligé pour l’enrayer complète
ment,  définitivement. I l  serait  
inadmissible que les soldats 
risquent leur vie au  front, que 
d'autres hommes travaillent, à 
linlérieur de toutes leurs for
ces pour leur fourn ir  des ar
mes, que les fem m es souffrent  
de mille inquiétudes et aussi  
de certaines privations m a té 
rielles, si des traîtres pou
va ien t im puném en t  tenter  
pour le compte de l 'ennem i de 
nous affaiblir, tout de m em e  
i l  y  a des nuances. Que l'on  
frappe avec r igueur les coupa
bles, chefs ou troupes sans dis
tinction, ce n 'est pas nous qui 
y  contredirons. Mais que Von 
frappe d  tort et à travers aveu
glement, sans r ien  entendre, 
sans faire les distinctions qui 
s'imposent, sur  des apparen
ces, parfois sur des dénoncia
tions in su f f isam m en t  contrô
lées ou sur des rapports som
maires, c’est une  autre affaire.

Telles sont les observations 
dont va faire p a r t  au  chef du  
gouvernement une délégation  
du  Groupe socialiste, parm i la
quelle se trouve le maire du  
Chambon-Feugerolles, et nous  
ne doutons pas qu ’elle sera en
tendue.

Francisque L AU R E N T .

Une délicate et importante  
question a été soulevée, ce m u 
tin, au Groupe socialiste, 7/ 0 - 
taihme.nl par notre ami, M. 
Pétries Faure. C’est une ques
tion qui. se rapporte en gros « 
la propagande où des menées  
« staliniennes  » dans les usi

TUIAGES FINANCIERS

Un nouveau millionnaire
Rente J % .amortissable

Les quatre séries su ivan tes sont 
sorties rem boursables au pair ■ 16 
73, 128, 140. ’

Crfllt N ational 5 % 1919
. Le num éro 5.923.503 est rem bour

se par 1.000.000 de francs.
Le num éro 1.155.418 est rem bour

se par 500.000 francs.
Les cinq  num éros su ivan ts • 

579.058, 1.156.621. 2.756.729 
4.708.115, 6.925.164 

,  ̂  rem boursés chacun par
100.000 francs.

Les d ix  num éros su ivan ts • 
1.023.956, 1.926.667, 2.147'901 
3.575.867, 3.793.085, 3.839.106 
4.019.964, 4.073.023, 6.787 040 
6.827.426

Kr,s ° , reml)oursés ch acu n  par
50.000 francs.

Les autres num éros des cen tai
n es renferm ant des gros lo ts  sont 
rem bourses par 600 francs ainsi 
que 71 sériés supplém entaires. 

Crédit N ational (i % 192!
Les num éros 256.941 des quatre  

sériés 0 à  3 m illio n s so n t rem bour
ses chacun par 500.000 francs Les 
autres num éros des cen ta in es sont 
rem bourses par 534 francs.

Les onze num éros su iv a n ts : 
183.031, 197.535, 323.048, 361.308 

.357.895, 538.428, 710.514, 714 728 
841.899. 873.112, 897.779, des qua- 

ti e séries 0 à 3 m illio n s so n t rem 
boursés chacun  par 25.000 francs. 
Les autres num éros d es cen ta in es  
son t rem boursés par 534 francs, 
ainsi e u e  13 séries supplém entaires.

F C U 5 R E S  E T  
M A R C H É S

MARCHE AUX BESTIAUX  
DE SAINT-ETIENNE

B œ ufs lim ou sin s, prix extrê
m e : 17j25 . à 18,25.

B œ ufs, vaches ht taureaux. —. 
am enés, 87; vendus, 70; invendus  
17. Première quai,, 17,50; deuxièm e  
quai., 15,50; troisièm e quai. 13 50. 
Prix extrêm es : 11 fr. à 18 fr .’

M outons. —  Am enés. 843; ven
dus. 760; invendus, 83. Première 
quai.. 18,50; d euxièm e quai., 17.50; 
troisièm e quai., 16.50. Prix xetrê- 
m es : 16 fr. à 19 fr.

Agneaux. —  Prix extrêm es ; 
17 fr. à  19 fr.

Chèvres. ■— A m enées 6; ven
dues. 6.

Vbaux. —  A m enés, 242; vendus, 
227; invendus, 15. —  Première
quai., 10,25; deuxièm e quai.. 9.50; 
troisièm e quai.. 8.50. Prix extrê
m es : 8 fr. à 10.50.

MARCHE AUX BESTIAUX  
DE ÏAON-VAISE

B œ ufs. —: A m enés 60. renvoi 10, 
abattus 383 ; gén isses e t  châtrons  
bourbonnais (écurie) prem ière 
q u alité  930 à  990 ; d euxièm e qua
lité  860 à 920 ; charolla is (écurie) 
1920 à 1960 : d euxièm e qualité  840 
à 900 ; ch oleta is, bretons, nor
m ands 760 à 910 ; génisses et châ
trons lim ou sin s 950 à 1.030 ; tau 
reaux bourbonnais (écurie) 950 à  
1030 ; taureaux bourbonnais (écu 
rie) 800 à 880 ; charolla is (écurie) 
770 à 820 ; salers 760 à 870 ; gros 
bons bœ ufs b lancs 860 à 940 ; 
b œ u fs de pays 580 à 720 au poids 
m ort.

B onnes vaches grasses 1.380 A 
1.480 ; bêtes m aigres, 850 à  1.050 • 
extrêm es v ifs 400 à 1040. V ente  
p lu s facile.

Veaux. —• A m enés 201, renvoi ,0 
ab attu s 255. N ivernais, charollais, 
900 à 1.030 ; lim ou sin s, auvergnats 
820 à 880 ; savoyards 820 à 880 ;
d auphinois 820 à 900 : R hône. Loi
re. 890 à 970 ; extrêm es 820 à 1.030. 
V ente p lu s facile.

Cours des Halles de Paris
Beurre : arrivages 17.200 kg., des 

laiteries, coopératives Industrielles 
Norm andie, .17 à SI le kg ; Cha
rente. Poitou. T ouraine 20 à 31.50 ; 
nm laxés N orm andie 17 «. 20 ; Bre* 
tagne 15 à 22,50.

Œ ufs : arrivages <-2.840 kg. P i
cardie et Norm andie 680 à 850 ; 
B retagne 620 à 700 ; Poitou. Tou
raine. Centre 650 ft 850 ; Auver
gne, Midi 650 à 750 : Outre Mer, 
Maroc 570 à 680, le m ille.

m 9


